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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

Ä. Mesures prises en raison de l'état de guerre 
ALLEMAGNE (République fédérale) 

LOI 
PORTANT AMENDEMENT à LA LOI N°  8 DE LA 
HAUTE COMMISSION ALLIéE SUR LES DROITS 
DE PROPRIéTé INDUSTRIELLE, LITTéRAIRE ET 
ARTISTIQUE DES NATIONS éTRANGèRES ET DE 

LEURS RESSORTISSANTS 

(N°39,  du 21 septembre 1950.)(1) 

ARTICLE FREMIER. —• L'article 14 de la 
loi n°  8 (2) est modifié par l'insertion, 
après le paragraphe g), d'un nouveau 
paragraphe ainsi conçu: 

« h) Les nations étrangères suivantes seront 
considérées comme ayant été en état de guerre 

(•) Communication officielle du Ministère fédé- 
ral de la justice, à Bonn. 

(2) Voir Prop, ind., 19-19, p. 170; 1950, p. 181. 

avec  l'Allemagne à  compter des dates indi- 
quées ci-dessous: 

Datedu commencement 
l'A-'S de l'état de guerre 
Arabie Séoudite ....     1er mars 1945 
Argentine  27 mars 1945 
Australie 3 septembre 1939 
Belgique  10 mai 1940 
Birmanie 3 septembre 1939 
Bolivie 7 avril 1943 
Brésil        22 août 1942 
Bulgarie 8 septembre 1944 
Cambodge 3 septembre 1939 
Canada  10 septembre 1939 
Ceylan 3 septembre 1939 
Chine       9 décembre 1941 
Colombie  27 novembre 1943 
Costa-Rica  11 décembre 1941 
Cuba  11 décembre 1941 
Danemark 9 avril 1940 
Egypte  26 février 1945 
États-Unis d'Amérique    . 11 décembre 1941 
États-Unis d'Indonésie    . 10 mai 1940 
Ethiopie 1« décembre 1942 
Finlande  15 septembre 1944 
France 3 septembre 1939 
Grèce 6 avril 1941 
Guatemala  11 décembre 1941 
Haïti  12 décembre 1941 
Honduras  13 décembre 1941 
Hongrie  30 décembre 1944 

; PAYS 

Inde   .    . 
! Irak    .    . 
; Iran    . 
| Islande 
! Israël . 
; Italie  .    , 
Jordanie 
Laos   .    . 
Liban  
Libéria  
Luxembourg  
Maroc  
Mexique  
Monaco  
Nicaragua  
Norvège  
Nouvelle-Zélande     .    .    . 
Pakistan  
Panama    
Paraguay      
Pays-Bas  
Pérou        
Philippines  
Pologne  
République Dominicaine . 
Roumanie  
Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et Irlande du 
Nord  

late du commencement 
de l'état de guerre 
3 septembre 1939 

16 janvier 1943 
9 septembre 1943 
9 avril 1940 
S septembre 1939 

13 octobre 1943 
3 septembre 1939 
3 septembre 1939 

27 février 1945 
27 janvier 1944 
10 mai 1940 
3 septembre 1940 

22 mai 1942 
3 septembre 1939 

11 décembre 1941 
9 avril 1940 
3 septembre 1939 
3 septembre 1939 

12 décembre 1941 
8 février 1945 

10 mai 1940 
13 février 1945 
11 décembre 1941 
1" septembre 1939 

11 décembre 1941 
26 août 1944 

3 septembre 1939 
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Date du commencement 
***• *s de l'état de guerre 
Syrie  26 février        1945 
San Salvador  12 décembre   1941 
Turquie  23 février        1945 
Tchécoslovaquie      ... 1« septembre 1939 
Tunisie  3 septembre  1939 
Union Sud-Africaine   .   . 6 septembre  1939 
Union    des   Républiques 

Socialistes Soviétiques . 22 juin             1941 
Uruguay  22 février        1945 
Venezuela  16 février        1945 
Viet-Nam  3 septembre  1939 
Yougoslavie  6 avril        1941. » 

AKT. 2. —: La présente loi sera réputée 
être entrée en vigueur le 1er octobre 1949. 

B. Législation ordinaire 
ALLEMAGNE (Grand-Berlin) 

LOI 
CONCERNANT LA VALIDITé, SUR LE TERRITOIRE 
DE GRAND-BERLIN, DES DROITS DE PROPRIéTé 
INDUSTRIELLE EN VIGUEUR DANS LA RéPU- 

BLIQUE FéDéRALE 

(Du 20 septembre 1950.X1) 

§ 1er. — La validité des droits de pro- 
priété industrielle (brevets, modèles d'u- 
tilité, marques, dessins ou modèles indus- 
triels) en vigueur dans la République fé- 
dérale allemande s'étendra, à compter de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, au 
territoire de Grand-Berlin. 

§ 2. — Nul droit autre que ceux visés 
par le § 1er ne pourra dorénavant être 
fait valoir sur le territoire de Grand- 
Berlin. 

§ 3. — Les contrats de licence passés 
à l'égard desdits droits sont étendus au 
territoire de Grand-Berlin, à condition 
que le contrat ou les fins manifestes de 
l'octroi de la licence ne s'y opposent pas. 

§ 4. — Le Magistrat prendra les me- 
sures opportunes pour l'exécution de la 
présente loi. 

§ 5. — La présente loi entrera en vi- 
gueur le jour suivant celui de sa pro- 
mulgation dans le Verordnungsblatt für 
Gross-Berlin. 

(!) Nous devons la communication de la pré- 
sente loi, qui a été publiée au no 60, du 28 sep- 
tembre 1950, du Verordnungsblatt für Gross-Berlin, 
à l'obligeance de M. Richard Müller-Börncr, ingé- 
nieur-conseil à Berlin-Dahlem, Reichshoferstr. 73. 

ALLEMAGNE (République démocratique) 

I 
LOI 

SUR LES BREVETS 

(Du 6 septembre 1950.) (^ 

Des brevets 
§ 1er. — (1) Toute nouvelle invention, 

susceptible d'utilisation industrielle, peut 
faire l'objet d'un brevet d'exploitation 
(Wirtschaftspatent) ou d'un brevet d'ex- 
clusivité (Altsschliessungspatent). H ap- 
partient, en principe, au déposant de 
choisir Tun ou l'autre. 

(2) Sont exclues de la protection les 
inventions dont l'emploi serait contraire 
aux lois ou aux bonnes mœurs. 

(3) Si l'invention porte sur des den- 
rées alimentaires, des produits de con- 
sommation ou des médicaments, le bre- 
vet ne peut être délivré que pour un pro- 
cédé de fabrication déterminé. 

(4) Le brevet a pour effet que les titu- 
laires aux termes des dispositions ci- 
après sont seuls autorisés à fabriquer, 
introduire sur le marché, mettre en vente 
ou utiliser l'objet de l'invention. Si le 
brevet est délivré pour un procédé, son 
effet s'étend aussi aux produits directe- 
ment obtenus à l'aide de ce procédé. 

§ 2. — (1) S'agissant d'un brevet d'ex- 
ploitation, il appartient, au titulaire et à 
la personne autorisée par le Bureau des 
brevets (licencié) d'utiliser l'invention 
protégée. 

(2) La personne autorisée à utiliser 
l'invention doit verser au titulaire du bre- 
vet une redevance (somme forfaitaire sti- 
pulée, ou versements périodiques), compte 
tenu de la valeur de la prestation inven- 
tive, de l'utilité de l'invention et des frais 
que sa mise au point a occasionnés. 

(3) Si la valeur commerciale d'une in- 
vention dépasse considérablement celle 
ayant servi de base pour ladite stipula- 
tion, le Bureau des brevets pourra, par 
décision, mettre le titulaire du brevet au 
bénéfice de redevances supplémentaires. 

(4) La redevance une fois versée, les 
droits et devoirs du titulaire s'éteignent 
et passent au Ministère techniquement 
compétent. 

(5) Si les frais relatifs à la mise au 
point de l'invention ont été supportés par 

(i) Nous devons la communication de la pré- 
sente loi et de celle qui la suit à l'obligeance de 
M. Richard Müller-Börncr, ingénieur-conseil à Ber- 
lin-Dahlem, Beichshofcrstrasse 78. Elles ont été 
publiées au no 106, du 16 septembre 1950, du Ge- 
setzblatt der Deutsehen Demokratischen Republik 
(p. 989 et suiv.). Nous résumons ou nous laissons 
de côté les dispositions dont la publication in ex- 
tenso n'est pas nécessaire. 

une personne autre que l'inventeur, la 
section économique du Bureau des bre- 
vets pourra proposer, sur requête, à qui 
et dans quelle mesure ils doivent être im- 
posés. La disposition du § 50, alinéa (4), 
est applicable par analogie. 

(6) Si l'invention a été faite en liaison 
avec l'activité de l'inventeur dans une 
entreprise nationalisée, un institut natio- 
nal de recherches, ou d'autres organisa- 
tions publiques, ou grâce à des subven- 
tions de l'État, il y aura lieu de délivrer 
un brevet d'exploitation. Le titulaire ne 
pourra, dans ce cas, exploiter industriel- 
lement le brevet qu'avec l'assentiment 
du Bureau des brevets, lié à la personne 
dudit titulaire. 

(7) Les inventions de la nature visée 
par l'alinéa (0) doivent être notifiées par 
l'inventeur à l'entreprise. Si l'inventeur 
s'abstient de demander le brevet, con- 
trairement à l'avis de l'entreprise, celle- 
ci pourra demander un brevet d'exploi- 
tation par l'entremise du Ministère tech- 
niquement compétent et sous réserve de 
mentionner le nom de l'inventeur. 

(8) Tout brevet d'exploitation peut 
être maintenu par le Bureau des brevets 
si le titulaire y renonce ou s'il s'éteint 
pour d'autres motifs liés à la personne 
de ce dernier. 

(9) Les droits et obligations découlant, 
aux termes des alinéas (7) et (8), d'un 
brevet d'exploitation seront assumés par 
les Ministères techniquement compétents. 

§ 3. — (1) S'agissant de brevets d'ex- 
clusivité, le droit d'utiliser l'invention 
protégée appartient uniquement au titu- 
laire. 

(2) Un brevet d'exclusivité peut être 
transformé en tout temps en un brevet 
d'exploitation, sur requête du titulaire. 

§ 4. — Une invention n'est pas consi- 
dérée comme nouvelle si, au moment du 
dépôt de la demande, elle était déjà dé- 
crite dans des imprimés publics datant 
des dernières cent années, publiée autre- 
ment par le Bureau des brevets ou déjà 
utilisée publiquement, dans le pays, de 
manière à en permettre l'utilisation par 
d'autres experts. Nulle description ou 
utilisation intervenue dans les six mois 
qui précèdent la demande de brevet ne 
sera prise en considération si elle repose 
sur l'invention du déposant ou de son 
prédécesseur. 

§ 5. — (1) Le droit au brevet appar- 
tient à l'inventeur ou à son ayant cause. 
Les inventions de commission (Auftrags- 
erfindungen) appartiennent au commet- 
tant, à l'exception de celles visées par le 
§ 2, alinéa (6). 
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(2) Avant la délivrance du brevet, il 
y aura lieu de faire une déclaration sous 
serment relative à la paternité de l'in- 
vention, à l'existence éventuelle de la 
situation visée par le § 2, alinéa (6), et. 
s'il y a lieu, à la cession du droit à l'in- 
vention, avec preuves concernant la ma- 
nière dont le droit au brevet a passé au 
cessionnaire. Si plusieurs inventeurs ont 
fait une invention en commun, le droit 
au brevet leur appartient solidairement. 
Si l'invention a été faite par plusieurs 
personnes, indépendamment, le droit ap- 
partient au premier déposant. 

(3) Le déposant sera considéré, au 
cours de la procédure et jusqu'à la déli- ; 
vrance du brevet, comme l'ayant cause 
de l'inventeur. S'il ne fournit pas la 
preuve de cette qualité, le brevet sera 
délivré à l'inventeur ou à la personne 
ayant prouvé sa qualité d'ayant cause. 

§ 6. — (1) Le dépôt de la demande in- 
justifié pas la revendication de la déli- 
vrance du brevet si l'invention a déjà 
fait l'objet d'un droit fondé sur une de- 
mande antérieure. S'il n'en est que par- 
tiellement ainsi, le déposant peut reven- 
diquer la délivrance d'un brevet limité 
en conséquence. 

(2) Si la demande a été déposée par 
une personne non qualifiée, l'ayant droit 
peut obtenir, par décision du tribunal des 
brevets, qu'elle soit transférée à son nom 
(§§ 59 à 62). Le Bureau des brevets ne 
procède à aucune radiation, même s'il a 
connaissance du litige. 

§ 7. — (1) Le brevet ne produit pas 
d'effets à l'égard de celui qui utilisait 
déjà l'invention dans le pays au moment 
du dépôt de la demande, ou qui avait 
pris les mesures nécessaires dans ce but 
(emploi concomitant). Le titulaire de ce 
droit de possession personnelle peut uti- 
liser l'invention pour les besoins de son 
établissement. Ce droit ne peut être hé- 
rité ou cédé qu'avec l'entreprise. Si le 
titulaire ou son prédécesseur a commu- 
niqué à autrui l'invention, avant le dé- 
pôt de la demande, en réservant ses 
droits pour le cas où le brevet serait dé- 
livré, la personne ayant eu ainsi connais- 
sance de l'invention ne peut pas invo- 
quer les mesures visées par la première 
phrase du présent alinéa qu'il aurait pri- 
ses dans les six mois qui suivent la com- 
munication. 

(2) Si l'emploi concomitant visé par 
l'alinéa (1) a eu lieu dans une entreprise 
nationalisée, le droit de possession per- 
sonnel appartient à l'ensemble de l'éco- 
nomie nationalisée. 

(3) Si le déposant est au bénéfice, en 
vertu d'un traité, d'un droit de priorité, 

ou de la protection temporaire à une ex- 
position, la demande visée par l'alinéa (1) 
est remplacée par la. première demande 
ou par la date de l'ouverture de l'expo- 
sition. La protection temporaire aux ex- 
positions n'est toutefois pas applicable 
aux ressortissants de pays qui n'accor- 
dent pas la réciprocité. Elle sera réglée 
par le Ministère que le Gouvernement 
désignerait à cet effet. 

(4) Les effets du brevet ne s'étendent 
pas aux dispositifs des engins de locomo- 
tion qui pénètrent temporairement dans 
le pays. 

S 8. — Le droit au brevet, la revendi- 
cation de la délivrance et le droit dé- 
coulant du brevet liassent aux héritiers. 
Ils peuvent être cédés à des tiers, en 
tout ou en partie, à moins (pie la pré- 
sente loi n'en dispose autrement. 

£ 9. — (1) Le hrevet entre en vigueur 
dès la délivrance du certificat. 

(2) 11 dun; dix-huit ans à compter du 
lendemain du jour où le Bureau des bre- 
vets a reçu la demande. Si l'invention 
perfectionne ou développe une invention 
antérieure, brevetée en faveur du dépo- 
sant, celui-ci peu; obtenir un brevet ad- 
ditionnel (pli prendra fin avec le brevet 
principal. 

(3) Si le brevet principal est frappé de 
nullité, s'il y est renoncé ou s'il s'éteint 
aux termes du § 12. alinéa (2i. le brevet 
additionnel devient indépendant. Sa du- 
rée sera calculée d'après le point de dé- 
part du brevet principal. S'il y a plu- 
sieurs brevets additionnels, seul le pre- 
mier devient indépendant: les autres se- 
ront des brevets d'addition à ce dernier. 

§ 10. — Ix- brevet s'éteint si le titu- 
laire y renonce par déclaration écrite 
adressée au Bureau des brevets, ou si les 
taxes ne sont pas acquittées en temps 
utile après la sommation (§ 39. al. [4]). 
La disposition du § 2. alinéa (8), demeure 
applicable. 

§ 11. — (1) Le brevet sera déclaré nul. 
sur requête, s'ii est prouvé: 

1°  que l'objet n'est pas brcvetable aux 
termes des £$ l,r et 4: 

2°  que l'invention a fait l'objet d'un bre- 
vet antérieurement délivré à un tiers 
(§ G); 

3" que le contenu essentiel de la de- 
mande est tiré des descriptions, des- 
sins, modèles, outillages ou installa- 
tions d'un tiers, ou d'un procédé uti- 
lisé par lui. 

(2) Si ces conditions ne sont que par- 
tiellement remplies, le brevet sera limité 
en conséquence. 

§ 12. — S'il est nécessaire, dans l'in- 
térêt économique, social ou culturel du 
peuple, d'utiliser une invention protégée 
par un brevet d'exclusivité, et qu'il n'est 
pas possible de s'entendre avec le titu- 
laire au sujet de cette utilisation ou de 
la transformation du brevet aux ternies 
du § 3. alinéa (2), le Gouvernement pour- 
ra limiter le brevet, ou l'annuler, sur re- 
quête de la section économique du Bu- 
reau des brevets et contre versement 
d'une indemnité équitable. Le montant 
de celle-ci sera fixé, en cas de différend, 
par le tribunal des brevets. 

(2) Si des traités ne s'y opposent pas, 
le brevet peut être happé de radiation 
par la section des brevets du Bureau des 
brevets, sur proposition de la section 
économique, si l'invention est exploitée 
exclusivement ou essentiellement à l'é- 
tranger. 

Du Bureau des brevets 
§ 13. — (1) Le Bureau des brevets de 

la République démocratique allemande 
est soumis au Ministère du plan. 11 a son 
siège à Berlin. 

(2) Il se compose d'un président, de 
deux vice-présidents et de membres tech- 
niciens et juristes. D'autres experts peu- 
vent être appelés à collaborer. 

(3) Le président et les vice-présidents 
seront nommés et révoqués par le Gou- 
vernement, sur proposition du Ministre 
du plan. La nomination, les attributions 
et la révocation du personnel seront ré- 
gies, par analogie, par les dispositions 
en vigueur à l'égard des fonctionnaires 
du Gouvernement. 

§ 14. — (1) 11 sera créé, au sein du 
Bureau des brevets, un Conseil composé 
du président et des vice-présidents. 

(2) Le Conseil arrêtera le règlement de 
service, à approuver aux termes du § 20. 

§ 15. "•— (1) 11 sera créé, au sein du 
Bureau des brevets, une division des bre- 
vets et. une division économique. 

(2) Chaque division sera dirigée par 
l'un des vice-présidents. 

De lu division des brevets 
§ 16. — (1) Il sera créé au sein de la 

division des brevets: 
1° des sections des examens, appelées à 

examiner les demandes et à délivrer 
les brevets: 

2°  des sections administratives, compé- 
tentes pour toutes les affaires rela- 
tives aux brevets délivrés, à l'excep- 
tion de celles visées par les chiffres 
3 à 5; 

3°  des sections du contentieux pour les 
rectifications à apporter aux brevets: 
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4°  des sections du contentieux pour les 
déclarations de nullité et pour les ra- 
diations visées par le § 12, alinéa (2); 

5°  des sections du contentieux pour les 
recours. 

(2) Chaque section des examens dis- 
posera d'un fonctionnaire techniquement 
qualifié. 

(3) La composition des sections admi- 
nistratives sera fixée par le règlement 
de service. 

(4) Les sections du contentieux seront 
composées de trois membres, dont deux 
techniciens et un juriste. Ce dernier pour- 
ra se faire représenter par un technicien 
dans des cas non douteux au point de 
vue juridique. Au besoin, d'autres ex- 
perts du Bureau des brevets pourront 
participer aux travaux. 

(5) Les dispositions du Code de pro- 
cédure civile relatives à la récusation 
et à l'exclusion des fonctionnaires de 
l'ordre judiciaire seront applicables par 
analogie. 

(6) Des experts provenant de Minis- 
tères, entreprises, ou de la chambre tech- 
nique et autres organisations seront, si 
possible, appelés à collaborer. 

§ 17. — (1) Recours peut être formé, 
auprès de la section en cause, contre 
toute décision des sections des examens 
et des sections du contentieux pour les 
rectifications et pour les annulations. 

(2) Si la section dont la décision a été 
attaquée considère que le recours est fon- 
dé, elle doit la réformer. Au cas con- 
traire, le recours sera transmis dans les 
deux semaines à la section du contentieux 
pour les recours, sans prendre position 
quant au fond. 

(3) Si le recourant se heurte à une au- 
tre personne participant à la procédure, 
la disposition de la première phrase de 
l'alinéa (2) ne sera pas applicable. 

§ 18. — Les conclusions et décisions 
des sections des examens et du conten- 
tieux qui sont susceptibles de recours de- 
vront être écrites, motivées et notifiées 
d'office aux intéressés. 

§ 19. — (1) Il sera créé au sein de la 
division des brevets un Sénat composé 
du président, du directeur de la section 
des brevets, d'un membre juriste et de 
quatre membres techniciens. 

(2) Si une section du contentieux pour 
les recours désire s'écarter, dans une 
question de principe, de la décision d'une 
autre section ou du Sénat, elle devra de- 
mander à ce dernier de prononcer. La 
décision du Sénat sera déterminante dans 
l'affaire en cause. 

§ 20. — Le Ministère du plan prendra, 
après entente avec les Ministères de la 
justice et des finances, des dispositions 
relatives au règlement de service, aux 
notifications et, sous réserve de l'assen- 
timent du Gouvernement, aux taxes. 

§ 21. — Le Bureau des brevets sera 
tenu de donner des parères quant à des 
questions concernant les brevets. Le rè- 
glement de service contiendra des détails 
à ce sujet. 

§ 22. — (1) Le Bureau des brevets 
tiendra un registre où seront inscrits l'ob- 
jet et la nature des brevets délivrés, les 
nom et domicile des inventeurs, des titu- 
laires et de leurs mandataires éventuels 
(§ 43), ainsi que toutes les autres préci- 
sions utiles. 

(2) Il inscrira toute modification dans 
la personne du titulaire ou de son man- 
dataire, pour autant qu'elle lui a été no- 
tifiée. Tant que l'inscription n'est pas 
faite, les droits et les obligations prévus 
par la présente loi appartiendront au ti- 
tulaire et au mandataire originaux. 

(3) Il publiera les descriptions et les 
dessins des inventions protégées. Ces im- 
primés seront, ainsi que le registre des 
brevets, accessibles à chacun. 

(4) Les pièces des dossiers pourront 
être examinées, si un intérêt légitime est 
prouvé, à l'exception de celles qui n'ont 
pas influé sur la délivrance du brevet. 

(5) Il appartiendra au Bureau des bre- 
vets de décider si les noms des licenciés 
doivent être publiés, ou non. 

De la procédure 
§ 23. — (1) La demande de brevet 

doit être déposée par écrit au Bureau des 
brevets. 

(2) Une demande spéciale est requise 
pour chaque invention. Il y sera indiqué 
s'il est désiré un brevet d'exploitation ou 
un brevet d'exclusivité. 

(3) L'objet à breveter doit être indi- 
qué avec précision. Il sera déposé, à ti- 
tre d'annexé, une description permettant 
à d'autres experts d'utiliser l'invention, 
indiquant l'état de la technique au su 
de l'inventeur, du déposant et du man- 
dataire et se terminant par des revendi- 
cations. Les dessins, modèles et échantil- 
lons nécessaires seront annexés. Les piè- 
ces du dossier ne pourront être corrigées 
ou complétées, jusqu'à la délivrance du 
brevet, que si l'objet de la demande n'en 
est pas modifié. 

(4) Le Conseil du Bureau des brevets 
fixera les autres conditions de la de- 
mande. 

§ 24. — (1) S'il est revendiqué en fa- 
veur d'une demande, aux termes d'un 
traité, la priorité d'un dépôt étranger 
antérieur, il y aura lieu de déclarer, dans 
les deux mois qui suivent le dépôt, la 
date et le pays du dépôt premier. La 
déclaration peut être modifiée dans le- 
dit délai. Si elle n'est pas déposée en 
temps utile, la priorité est perdue. 

(2) Une invention faite sur le terri- 
toire de la République démocratique ou 
dont l'inventeur est domicilié sur ce ter- 
ritoire ne peut faire l'objet d'une de- 
mande de brevet étranger qu'après avoir 
été inscrite au Bureau des brevets de la 
République. Cette disposition n'est pas 
applicable aux pays liés avec la Répu- 
blique par un traité de réciprocité. 

§ 25. — (1) La brevetabilité de toute 
invention déposée sera examinée par une 
section des examens. 

(2) Si la demande ne remplit pas les 
conditions prescrites (§§ 5 et 23), la sec- 
tion des examens invitera le déposant à 
réparer les défauts dans tel délai impar- 
ti, qui doit être suffisant dans les cas 
visés par le § 24. 

(3) Si la section des examens consi- 
dère que l'invention n'est pas brevetable 
aux termes des §§ 1er, 4 et 6, elle adres- 
sera au déposant une notification moti- 
vée, en l'invitant à répliquer dans tel 
délai imparti. 

§ 26. — (1) La section des examens 
rejettera toute demande non rectifiée aux 
termes du § 25, alinéa (2), ou maintenue 
en dépit du fait que l'invention n'est pas 
brevetable aux termes des §§ 1er, 4 et 6. 

(2) Si le rejet est dû à des circonstan- 
ces non encore notifiées au déposant, il 
y aura lieu de lui donner auparavant 
l'occasion d'être entendu dans tel délai 
imparti. 

§ 27. — (1) Le déposant pourra re- 
courir par écrit, dans les deux mois, con- 
tre toute décision de rejet de sa demande. 

(2) Le recours sera traité aux termes 
du § 17, alinéa (2). Il sera rejeté s'il est 
tardif ou mal fondé. 

(3) S'il y a lieu de tenir compte de 
circonstances non examinées dans la dé- 
cision attaquée, il y aura lieu, avant de 
prononcer au sujet du recours, de don- 
ner au déposant et à la section des exa- 
mens l'occasion d'être entendus. 

§ 28. — (1) La section des examens 
et la section du contentieux pour les re- 
cours pourront, en tout temps, convo- 
quer le déposant, ordonner l'audition 
d'experts et prendre d'autres mesures 
propres à éclaircir l'affaire. Le déposant 
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aura le droit d'être entendu, sur requête, 
jusqu'à la décision relative à la déli- 
vrance du brevet ou à celle rendue par 
la section du contentieux pour les re- 
cours. Procès-verbal sera dressé. Copie 
en sera remise aux intéressés. 

(2) Le Bureau des brevets pourra in- 
diquer, dans la décision de la section des 
examens ou de la section du contentieux 
pour les recours, dans quelle mesure les 
frais de la procédure doivent être sup- 
portés par le déposant. 

§ 29. — (1) Si la demande est con- 
forme aux prescriptions (§§ 5 et 23), et 
si la section des examens ou celle du 
contentieux pour les recours considère 
que l'invention est brevetable, le brevet 
sera délivré. 

(2) Le nom de l'inventeur et de son 
ayant cause sera publié une fois au Pa- 
tentblatt et indiqué dans l'exposé d'in- 
vention. 

(3) Sur requête de l'inventeur, son nom 
ne sera pas indiqué. Il sera inscrit après 
coup au registre des brevets si l'inven- 
teur retire, en tout temps, ladite requête. 

(4) La publication de l'exposé d'inven- 
tion pourra être retardée de trois mois, 
voire de six mois, dans des cas motivés, 
sur requête du déposant. 

§ 30. — Le Bureau des brevets déli- 
vrera un certificat au breveté.' 

§ 31. — Afin d'éviter une action en 
nullité, le titulaire peut demander à la 
section du contentieux pour les rectifi- 
cations l'autorisation de formuler autre- 
ment ses revendications, ou de complé- 
ter ou modifier sa description. Ce qui 
précède sera applicable aussi, en cas de 
doute, quant à l'étendue de la protection 
assurée par le brevet. 

(2) La procédure en rectification ne 
sera entamée que sur requête motivée du 
titulaire, accompagnée des preuves op- 
portunes. 

§ 32. — (1) Des membres ayant colla- 
boré à la délivrance du brevet à recti- 
fier pourront participer aux travaux de 
la section du contentieux pour les recti- 
fications. 

(2) La section pourra prendre en con- 
sidération, d'office, des faits non invo- 
qués par le requérant. Elle devra toute- 
fois en informer auparavant celui-ci, afin 
qu'il s'exprime à ce sujet dans tel délai 
imparti. 

(3) Le requérant pourra recourir dans 
les deux mois contre toute décision re- 
jetant, en tout ou en partie, la requête 
ou s'écartant de celle-ci. La procédure 
sera réglée, par analogie, par les alinéas 
(1) et (2).' 

§ 33. — (1) Dès que la décision aura 
acquis force de chose jugée, la rectifica- 
tion sera annotée au registre (§ 22), ainsi 
qu'au certificat, s'il est produit. 

(2) o 
§ 34. — (1) La procédure en annula- 

tion d'un brevet ne sera entamée que sur 
requête, après avoir adressé inutilement 
une sommation au titulaire, en lui im- 
partissant un délai opportun et en lui 
indiquant, aux fins de la rectification, 
les obstacles qui s'opposent au brevet. 

(2) La requête ne pourra être formée, 
dans les cas visés par le § 11, alinéa (1), 
3°,  que par la personne lésée. 

(3) Elle sera adressée au Bureau des 
brevets par écrit et avec l'exposé des 
motifs. 

(4) Si le requérant demeure à l'étran- 
ger, il devra fournir à la partie adverse 
qui le demanderait une caution quant 
aux frais de la procédure. Le montant et 
le délai seront, fixés par le Bureau des 
brevets. Si le délai n'est pas observé, la 
requête sera considérée comme ayant été 
retirée. 

§ 35. Le Bureau des brevets noti- 
fiera au titulaire toute requête ayant 
entraîné l'ouverture d'une procédure vi- 
sée par le $ 34, alinéa (1). et l'invitera 
à s'exprimer à ce sujet dans les deux 
mois. 

(2) A défaut, la décision sera prise 
dans le sens de la requête, sans entendre 
les parties, et les faits allégués par le re- 
quérant seront considérés comme prou- 
vés. 

(3) Si la procédure en annulation porte 
sur un brevet d'exploitation, la section 
économique du Bureau des brevets de- 
vra être informée des détails de la pro- 
cédure. Elle pourra s'exprimer au sujet 
de l'affaire à toute étape de la procé- 
dure. Les parties devront donc déposer 
les copies nécessaires des pièces. 

§ 36. — (1) Si le titulaire réplique dans 
le délai imparti ou si la décision n'est 
pas prise aussitôt dans le sens de la re- 
quête (§ 35, al. [2]), le Bureau des bre- 
vets prendra les mesures opportunes pour 
éclaircir l'affaire. Il notifiera au requé- 
rant la réplique du titulaire et pourra 
ordonner l'audition de témoins et d'ex- 
perts. L'administration des preuves sera 
réglée par le Code de procédure civile. 
Procès-verbal en sera dressé. 

(2) La décision sera prise après avoir 
entendu les intéressés. 

(3) Si la requête en annulation est re- 
tirée ou abandonnée, la procédure pourra 
être poursuivie d'office. 

(!) Détails de procédure non nécessaires. 

(4) Les modifications apportées au bre- 
vet ensuite de la procédure en annula- 
tion seront inscrites au registre des bre- 
vets et, éventuellement, au certificat. 
Elles seront notifiées à la section écono- 
mique. 

§ 37. — Le Bureau des brevets déci- 
dera, dans toute décision visée par les 
§§ 35 et 36, dans quelle mesure les frais 
de la procédure devront être supportés 
par les parties. 

§ 38. — (1) Recours écrit et motivé- 
est admis, auprès de la Cour suprême, 
contre toute décision de sections du con- 
tentieux pour les annulations, dans les 
deux mois à compter de la notification. 

(2) à (5) O. 

Des taxes (2) 
§ 39. — (1) La taxe de dépôt doit être 

acquittée dans les deux semaines qui sui- 
vent la notification du numéro d'ordre 
attribué par le Bureau des brevets à la 
demande de brevet. L'examen ne sera 
entamé qu'après ce versement. 

(2) La taxe de délivrance devra être 
acquittée avant l'expédition du certifi- 
cat. Les annuités seront dues à partir de 
la troisième année. 

(3) S'agissant de brevets additionnels 
(£ !), al. [2], deuxième phrase), il ne sera 
dû que la taxe de dépôt et de délivrance. 
Si le brevet devient indépendant, l'éché- 
ance des annuités sera calculée d'après 
l'entrée en vigueur de l'ancien- brevet 
principal. 

(4) Les annuités seront acquittées dans 
les deux mois qui suivent l'échéance. Un 
délai supplémentaire d'un mois est ad- 
mis, contre versement de la surtaxe de 
retard, après sommation par le Bureau 
des brevets. Si le paiement n'est pas ef- 
fectué, le brevet tombe en déchéance aux 
termes du § 10. Si la sommation ne peut 
être expédiée en temps utile, le délai 
commence à courir le jour de sa consi- 
gnation effective à la poste. 

§ 40. — (1) Les taxes relatives aux 
brevets d'exploitation sont plus basses 
que celles concernant les brevets d'ex- 
clusivité. 

(2) Les taxes de dépôt et de délivrance 
pourront faire, quant aux brevets d'ex- 
ploitation, l'objet d'un sursis ou d'une 
remise. 

(3) La taxation d'un brevet d'exploi- 
tation cesse s'il est stipulé entre l'inven- 
teur ou son ayant cause et le licencié un 
accord écrit au sujet du versement d'une 
redevance forfaitaire. 

(!) Détails de procédure non nécessaires. 
(2) Les tarifs ne sont pas contenus dans la pré- 

sente loi. 
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§ 41. — (1) Toute demande en inscrip- 
tion d"un changement de nom (§ 22, al. 
[2]), rectification d'un brevet (§ 31, al. 
[2]), annulation (§ 34, al. [3]) et conci- 
liation (§ 50, al. [1]) sera accompagnée 
de la taxe fixée par le tarif. A défaut, 
elle ne sera pas prise en considération. 

(2) Il en est de même, dans le délai 
imparti, quant aux recours (§§ 27 et 32, 
al. [3]) et aux appels (§ 38), à moins que 
la décision attaquée soit due à un dé- 
faut, manifeste de procédure qui en im- 
pose la réforme sans frais. 

(3) Il pourra être ordonné, dans toute 
décision relative à un recours, que la 
taxe de recours soit remboursée au re- 
courant, même au cas où le recours ou 
la demande auraient été retirés en tout 
ou en partie. 

(4) O 
§ 42. — (1) Il appartient au Bureau 

des brevets de décider si une taxe a été 
acquittée en temps utile. 

(2) Le sursis ou la remise sont assimi- 
lés au paiement. 

(3) O 

Des mandataires 
§ 43. — (1) Quiconque peut se faire 

représenter dans la procédure devant le 
Bureau des brevets. Si le mandataire est 
stipendié, il doit être agréé par le Bureau. 

(2) Si Tinventeur n'est ni domicilié ni 
établi dans le pays, il doit y constituer 
un mandataire agréé par le Bureau des 
brevets. 

De la division économique 
§ 44. —• (1) La division économique du 

Bureau des brevets devra encourager les 
inventions, conseiller les inventeurs et 
les entreprises, chercher le moyen d'uti- 
liser les inventions et veiller à leur ex- 
ploitation. 

(2) Seront créées en son sein des sec- 
tions: 
1°  pour  l'organisation   et  l'encourage- 

ment des inventions et pour conseil- 
ler les inventeurs et les entreprises; 

2°  pour l'examen des inventions au point 
de vue de l'utilité; 

3°  pour agir à titre d'amiable composi- 
teur dans des différends portant sur 
les redevances, pour octroyer des li- 
cences quant aux brevets d'exploita- 
tion et pour prononcer la déchéance 
de brevets (§ 12, al. [2]). 

§§ 45 à 47. - C) 
§ 48. — Quiconque désire utiliser une 

invention protégée par un brevet d'ex- 
(i) Détails de procédure non nécessaires. 
(2) Détails non nécessaires. 

ploitation devra demander une licence à 
la section économique en indiquant le 
mode et l'étendue de l'exploitation envi- 
sagée et en faisant des propositions mo- 
tivées au sujet de la redevance. 

§49.- • o 
Des sections de conciliation 

§ 50. - O 

Dispositions générales 
§ 51. —• (1) Quiconque a été empêché, 

par la force majeure, d'observer à l'égard 
du Bureau des brevets un délai dont 
l'omission entraîne des inconvénients lé- 
gaux, sera restitué sur requête en l'état 
antérieur, sauf s'il s'agit de la demande 
ou de la revendication du droit de prio- 
rité (§ 24). 

(2) La requête doit être déposée par 
écrit, motivée et accompagnée de preu- 
ves auprès du Bureau des brevets dans 
les deux mois qui suivent la disparition 
de l'obstacle, mais dans un an au plus 
à compter de l'échéance du délai non 
observé. L'acte omis doit être accompli 
dans le même délai. 

(3) La décision relative à la requête 
sera prise par la section en cause. 

(4) Le droit de possession personnelle 
(§ 7) est reconnu quant à la période com- 
prise entre l'extinction et la restauration 
du brevet. 

§ 52. — Les parties doivent, dans toute 
affaire de brevet, exposer les faits entiè- 
rement et selon vérité. 

§ 53. — La langue du Bureau des bre- 
vets est l'allemand. Nulle pièce rédigée 
en une autre langue ne sera prise en con- 
sidération. Au demeurant, il y a lieu d'ap- 
pliquer les §§ 185 à 191 du Code de pro- 
cédure. 

§ 54. O 
Des délits 

§ 55, — (1) Quiconque aurait utilisé 
une invention en contravention des §§ 1er, 
2, 3 et 7 pourra faire l'objet, par la par- 
tie lésée, d'une action en cessation de- 
vant le tribunal des brevets. 

(2) Si l'acte a été intentionnel ou dû 
à négligence, le responsable sera tenu à 
la réparation des dommages, voire — en 
cas de négligence légère — à payer une 
amende non inférieure aux bénéfices réa- 
lisés. 

(3) Si l'invention porte sur un procédé 
de fabrication d'une matière nouvelle, 
toute matière de même nature sera con- 

(!) Détails non nécessaires. 

sidérée, jusqu'à preuve du contraire, 
comme ayant été obtenue à l'aide du pro- 
cédé breveté. 

§ 56. — Les actions en violation d'un 
brevet se prescrivent par trois ans à 
compter du jour où le demandeur a eu 
connaissance de l'acte et de son auteur, 
ou par trente ans à compter de la vio- 
lation. Si l'auteur de la violation a ob- 
tenu un bénéfice aux dépens de l'ayant 
droit, l'obligation de restituer demeure 
même après l'échéance du délai de pres- 
cription, conformément aux dispositions 
concernant l'enrichissement illicite. 

§ 57. — (1) Quiconque aurait contre- 
venu intentionnellement aux §§ 1er, 2, 3 
et 7 sera puni d'une amende et d'empri- 
sonnement, ou de l'une de ces peines, à 
moins que d'autres dispositions ne pré- 
voient une peine plus sévère. 

(2) L'action ne peut être intentée que 
par la partie lésée, qui est libre de re- 
tirer sa plainte. 

(3) O 
§58. O 

Des litiges 
§ 59. — (1) Les affaires de brevets 

sont de la compétence du tribunal des 
brevets, sans égard à la valeur du litige. 
Appel est admis auprès de la Cour su- 
prême si la valeur du litige dépasse 2000 
DM. 

(2) à (4) O 
§§ 60 à 62. - O 

Du secret 
§ 63. — Les membres et les autres col- 

laborateurs du Bureau des brevets sont 
tenus au secret à l'égard des inventions 
non encore rendues publiques. 

Des indemnités 
§ 64. — Le Ministère du plan prendra 

des mesures spéciales relatives aux in- 
demnités dues pour les inventions uti- 
lisées. 

De la mention du brevet 
§ 65. — Quiconque munit des objets 

ou leur emballage d'une mention propre 
à faire croire qu'un brevet a été demandé 
ou obtenu, ou utilise une mention de cette 
nature dans des annonces, enseignes, etc. 
est tenu d'indiquer, sur requête, de quel 
brevet ou de quelle demande il s'agit. 

Du Bureau pour les inventeurs 
§ 66. — Afin que les inventeurs puis- 

sent obtenir, revendiquer et contester des 
(!) Détails non nécessaires. 
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brevets avec le moins de frais, voire «à 
titre gracieux, le Ministère de l'industrie 
créera un office appelé à rédiger les 
pièces prescrites et à représenter les in- 
venteurs devant le Bureau des brevets. 
Les employés seront des techniciens et 
des juristes. 

Dispositions transitoires 
§ 67. — (1) Les demandes de brevets 

déposées, aux termes de l'ordonnance du 
15 septembre 1948 ('), auprès du Bureau 
des entrées sont assimilées à des de- 
mandes formées aux termes de la pré- 
sente loi. La priorité leur est reconnue 
dès la date du dépôt auprès du Bureau 
des entrées. 

(2) La taxe de dépôt doit être acquit- 
tée dans les trois mois qui suivent Ten- 
tree en vigueur de la présente loi, après 
déduction du montant payé audit Bureau 
des entrées. 

(3) Il y aura lieu de répéter la décla- 
ration visée par le § 5. alinéa (2), et l'in- 
dication du genre de brevet demandé. 

§68. — (1) Si le déposant ou son pré- 
décesseur a mis au point son invention 
dans le pays avant le r'r janvier 1949. 
la déposant de manière que d'autres ex- 
perts puissent l'utiliser, ou la mettant à la 
disposition de quiconque désirerait l'ex- 
ploiter, la publication ou l'emploi public 
postérieur à ces actes ne fera pas obsta- 
cle à la délivrance du brevet. 

(2) Si plusieurs personnes ont fait l'in- 
vention dans le pays, à titre indépen- 
dant et avant le 1er janvier 1949, le droit 
au brevet appartient, dans l'ordre, à l'in- 
venteur ou à son ayant cause 
a) ayant, le premier, mis l'invention à 

la disposition de quiconque désirerait 
l'exploiter; 

b) dont l'invention a été, la première, 
exploitée publiquement; 

c) ayant, le premier, déposé l'invention 
de manière à permettre à d'autres ex- 
perts de l'exploiter (le § 5, al. [1]. 
demeure applicable). 

(3) Les dispositions des alinéas (1) et 
(2) ne seront pas applicables: 
a) aux anciennes demandes déposées au- 

près du Reichspatentamt •. 
b) aux inventions mises au point avant 

le 1er juillet 1944; 
c) aux demandes déposées plus de trois 

mois après l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

(4) Les brevets délivrés aux termes des 
alinéas (1) à (3) pourront être attaqués 
par la procédure en nullité, aux termes 
des §§ 34 à 37. 

(i) Voir Prop, iml., 1919, p. 3. 

§ 69. — (1) Les anciens brevets déli- 
vrés par le Reichspatentamt avant le 8 
mai 1945 et encore en vigueur seront 
traités par le Bureau des brevets selon 
les dispositions de la présente loi. 

(2) Le Bureau des brevets inscrira ces 
brevets au registre conformément aux 
dispositions ci-après. 

§ 70. — (1) Les brevets ayant dépassé 
la durée de 18 ans ne donneront plus 
naissance à aucun droit. 

(2) Les brevets qui ne tombent pas 
sous le coup de l'alinéa (1) et dont il est 
prouvé qu'ils étaient encore en vigueur 
le 8 mai 1945 ne pourront être revendi- 
qués, dans les six mois qui suivent l'en- 
trée en vigueur de la présente loi. (pie 
si leur maintien est demandé par écrit, 
par le propriétaire actuel (ou par l'ayant 
cause actuel), à titre de brevets d'exploi- 
tation ou de brevets d'exclusivité. 

§ 71. — (1) Les anciens brevets ayant 
appartenu à des établissements ou à des 
personnes expropriés seront inscrits en 
faveur de la personne à laquelle la pro- 
priété a passé aux termes des disposi- 
tions postérieures au 8 mai 1945. Il en 
sera de même quant aux anciens brevets 
ayant appartenu aux propriétaires ou aux 
associés des entreprises expropriées et 
servi à ces dernières. La demande ten- 
dant à obtenir le maintien du brevet 
devra être accompagnée de preuves offi- 
cielles relatives au titre que possède le 
requérant. 

(2) Les droits découlant d'anciens bre- 
vets expropriés aux termes de l'alinéa ( 11 
pourront être exercés par le nouveau 
propriétaire à partir de l'entrée en vi- 
gueur des dispositions visées par ce mê- 
me alinéa. 

(3) Les droits et les obligations décou- 
lant de brevets étant devenus, aux ter- 
mes de dispositions postérieures au 8 mai 
1945, propriété de la nation seront assu- 
més par le Ministère compétent aux ter- 
mes des dispositions relatives aux bre- 
vets d'exploitation. 

§ 72. — (1) Les organisations de mo- 
nopole visées par l'article 24, alinéa (4). 
de la Constitution de la République dé- 
mocratique allemande ne peuvent reven- 
diquer aucun droit découlant d'anciens 
brevets ou d'anciennes demandes, même 
si elles n'ont pas fait, sur le territoire de 
cette République, l'objet de mesures d'ex- 
propriation. 

(2) Il en sera de même quant aux an- 
ciens brevets et aux anciennes demandes 
de criminels de guerre ou de membres 
actifs du parti national-socialiste, à moins 

que ceux-ci n'aient obtenu le droit de 
vote en vertu de la loi du 11 novembre 
1949. Les dispositions du § 71, alinéa (1). 
demeureront applicables. 

§ 73. — (1) Quiconque aurait involon- 
tairement négligé d'observer le délai im- 

| parti par le § 70. alinéa (2). pourra être 
j rétabli, sur requête, en l'état antérieur. 

{2) Seront applicables par analogie les 
dispositions du £ 51, alinéa (2), phrases 

: 1 à 3, et alinéas (3) et (4). 

§ 74. — (1) Il appartiendra à la see- 
| tion administrative des brevets de déci- 

der à titre définitif au sujet des denian- 
I des visées par les §§ 70, alinéa (2), et 73. 

alinéa (1). Sans préjudice du § 51, ali- 
néa (4), la décision aura effet rétroactif 
à l'entrée en vigueur de la présente loi. 

(2) C) 
§ 75. — (1) Les brevets maintenus en 

vigueur seront publiés au Patentblatt. 
(2) Si l'exposé des brevets n'a pas en- 

core été publié, il le sera. 

§ 76. — (1) Les annuités relatives aux 
anciens brevets seront dues à compter 
du 1er juillet. 1948. 

(2) A défaut de paiement dans le délai 
imparti dans la sommation (§ 39. al. [4],). 
nul ancien brevet ne sera inscrit au re- 
gistre et ne pourra être revendiqué. 

£ 77. — (1) La procédure relative aux 
demandes déposées auprès du Reichspa- 
tentamt avant le 8 mai 1945 et non li- 
quidées sera poursuivie, avec la priorité 
du dépôt originaire, en faveur de l'an- 
cien déposant, si celui-ci le demande, 
avec la documentation et la taxe néces- 
saires, à titre de brevet d'exploitation 
ou de brevet d'exclusivité, dans les six 
mois qui suivent l'entrée en vigueur de 
la présente loi. Sera applicable, quant au 
versement de la taxe, le § 39. alinéa (1). 

(2) Il appartiendra aux sections des 
examens de décider à titre définitif au 
sujet des demandes visées par l'alinéa (1). 

(3) Les dispositions du § 73, relatives 
à la restitution en l'état antérieur, seront 
applicables par analogie. 

(4) La protection provisoire fondée sur 
une publication faite par l'ancien Reichs- 
patentamt demeurera valable durant les 
six mois qui suivent l'entrée en vigueur 
de la présente loi. Elle continuera, s'il a 
été déposé une demande aux termes de 
l'alinéa (1), jusqu'à la décision rejetant 
la demande ou, si cette dernière est ac- 
ceptée, jusqu'à la conclusion de la pro- 
cédure relative à la demande de brevet 
en cause. 

(i) Détails non iu;i'Cssaires. 
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§ 78. — Les brevets délivrés ensuite 
d'anciennes demandes seront régis par 
le § 76. 

§ 79. — Les droits et les obligations 
découlant de brevets qui, en application 
des §§ 67 à 78. seraient devenus pro- 
priété de la nation seront assumés, à titre 
de brevets d'exploitation, par le Minis- 
tère de l'industrie. 

Dispositions finales 
§ 80. - (') 

§81.- O 
£ 82. — Le Ministère du plan est au- 

torisé à prendre, après entente avec les 
Ministères de la justice et des finances, 
les mesures nécessaires pour l'exécution 
de la présente loi et pour l'adaptation 
d'autres lois aux dispositions de celle-ci. 

§ 83. — La présente loi entrera en vi- 
gueur le 1er octobre 1950. 

II 
LOI 

CONCERNANT L'INSTITUTION D'UN BUREAU 
DES  BREVETS 

(Du 6 septembre 1950.) 

§ 1er.— (1) Il est créé, pour exercer les 
activités prévues par la loi sur les bre- 
vets, du 6 septembre 1950 (3), un Bureau 
dénommé Amt für Erfindungs- und Pa- 
tentwesen der Deutschen Demokratischen 
Republik. 

(2) Le siège du Bureau est à Berlin. 

§ 2. — Les attributions du Bureau des 
entrées institué aux termes des ordon- 
nances du 15 septembre 1948 (4) et de 
leurs mesures d'exécution (5) seront assu- 
mées jusqu'à nouvel ordre par Y Amt pré- 
cité, même si la loi sur les brevets ne le 
prescrit pas. 

§ 3. — Le Ministre du plan prendra les 
mesures nécessaires pour l'exécution de 
la présente loi. 

§ 4. — La présente loi entrera en vi- 
gueur le 1er octobre 1950. 

(i) Abrogations. 
(2) Détails non nécessaires. 
(3) Voir ci-dessus, sous I. 
(«) Voir Prop, ind., 1919, p. 3,  1. 
(») Ibid., p. •(. 

AUTRICHE 

AVIS 
CONCERNANT LA PROTECTION DES INVENTIONS, 

ETC. À TROIS EXPOSITIONS 

(Des 14 juillet, 14 et 23 août 1950.) (') 

Les inventions et les dessins ou mo- 
dèles exhibés aux fêtes populaires qui au- 
ront lieu à Wels du 2 au 10 septembre 
1950 (-). ainsi que les marques couvrant 
les produits exhibés, sont mis au béné- 
fice du droit de priorité accordé par la 
loi n°  67, du 27 janvier 1925, concernant 
la protection temporaire aux exposi- 
tions (3). 

• En outre, la protection accordée par 
ladite loi et par les §§ 54 D à 54 G de 
la loi sur les brevets n°  128, de 1950 (4), 
sera accordée aux produits exhibés à l'ex- 
position de la Basse-Autriche, qui sera 
tenue à St. Polten, du 26 août au 3 sep- 
tembre 1950, et à la foire d'automne qui 
aura lieu à Graz, du 30 septembre au 
8 octobre 1950. 

BULGARIE 

RÈGLEMENT 
POUR   L'APPLICATION   DU  DÉCRET  RELATIF 
AUX INVENTIONS, AUX PERFECTIONNEMENTS 

TECHNIQUES ET AUX PROPOSITIONS DE 
RATIONALISATION 

(Des 15/23 mars 1950.) 

Rectification 
Nous avons indiqué par erreur, dans 

le numéro de septembre dernier (p. 186), 
qu'il fallait, lire, dans le premier alinéa 
du § 2 du règlement ci-dessus (v. Prop, 
ind., 1950, p. 166 et suiv.), non pas «Les 
produits pharmaceutiques . .. alimentai- 
res obtenus par des procédés chimiques 
.. .». mais «Les produits pharmaceuti- 
ques ... alimentaires non obtenus par des 
procédés chimiques ...». En fait, cette 
correction doit être apportée au troisième 
alinéa dudit § 2.     . 

(i) Voir Oesterrcichisclies Patentblalt, no 8, du 
15 août 1950, p. 114; no 9, du 15 septembre 1950, 
p. 127. 

(2) II en sera de même quant aux fêtes de la 
même nature qui auront lieu à l'avenir, à Wels, 
en automne, tous les deux ans. 

(3) Voir Prop, ind., 1925, p. 61. 
(<) Nous publierons prochainement cette loi. 

ETATS-UNIS 

LÉGISLATION SUR LES BREVETS 
(De 1870/1950.) 
(Première partie) 

NOTE. — En nous fondant sur une publica- 
tion intitulée Patent Laws et publiée par le 
Bureau des brevets des États-Unis (édition du 
1"" novembre 1948) et sur la loi n°549,  du 15 
juin 1950, qui modifie la section 4934, nous pu- 
blions ci-dessous (ainsi que nous l'avions fait 
déjà en 1941, p. 155 et suiv.) la législation sur 
les brevets actuellement en vigueur aux États- 
Unis, dans l'ordre suivi dans la publication 
susmentionnée, soit en ce qui concerne la ma- 
tière, soit à l'égard de la numérotation des 
sections. Nous laissons de côté ou nous résu- 
mons les sections qui portent sur des détails 
administratifs intérieurs. 

La disposition constitutionnelle 

ART. 1er, sect. 8. — Le Congrès aura le 
pouvoir ... de favoriser le progrès de la 
science et des arts utiles, en assurant, 
pendant une période limitée, aux auteurs 
et aux inventeurs le droit exclusif sur 
leurs ouvrages et découvertes. 

Code des États-Unis, Titre 35, Brevets 
Bureau des brevets 

35 U.S. C. 1; R. S. 475 C). Établisse- 
ment. — H y aura au Département du 
commerce un office, désigné sous le nom 
de Patent Office (Bureau des brevets), où 
tous les archives, registres, modèles, des- 
sins, descriptions et autres documents et 
objets relatifs aux brevets seront dépo- 
sés et conservés. (R. S. sect. 475; 14 fé- 
vrier 1903, ch. 552, sect. 12,32 Stat. 830.) 

Transfert du Bureau des brevets 
Le Bureau des brevets a été transféré du 

Département de l'intérieur au Département du 
commerce par ordonnance no 4175, du 17 mars 
1925, entrée en vigueur le 1er avril 1925, selon 
autorisation contenue dans la loi du 14 février 
1903. 

NOTE. — Voir, quant aux lois concernant le 
Département du commerce en général, Code 
des États-Unis, titre 5, chapitre 10, sections 591 
et suivantes. 

35 U. S. C. 2; R. S. 476. Fonctionnaires 
et employés. — Le Bureau des brevets 
comprendra un Commissaire des brevets 
(Commissioner of patents), un premier 
commissaire adjoint (first assistant com- 
missioner), deux commissaires adjoints 
(assistant commissioners) et neuf exami- 
nateurs en chef (examiners in chief), nom- 
més par le Président sur et avec l'avis 
et le consentement du Sénat. Le premier 
commissaire adjoint et les commissaires 

(0 U. S. C. = United States Code (Code des 
Etats-Unis); R. S. = Revised Statutes (Statuts re- 
visés). 
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adjoints rempliront les devoirs inhérents 
à la charge du Commissaire que ce der- 
nier leur confierait. Tous les autres fonc- 
tionnaires, commis et employés autorisés 
par la loi pour le service de l'office se- 
ront nommés par le Secrétaire du com- 
merce, sur la proposition du Commissaire 
des brevets et conformément à la loi en 
vigueur. (R. S. sect. 476; 14 février 1903, 
ch. 552, sect. 12, 32 Stat. 830; 15 février 
1916, ch. 22, sect. 1, 39 Stat. 8; 14 février 
1927, ch. 139, sect. 1, 44 Stat, 1098; 11 
avril 1930, ch. 132, sect. 1, 46 Stat. 155.) 

35 U. S. C. 3; R. S. 478. Sceau. — Le 
sceau prévu pour le Bureau des brevets 
avant le 8 juillet 1870 sera le sceau de 
l'office, avec lequel les brevets et docu- 
ments émanant de cet office seront cer- 
tifiés. (R. S. sect, 478.) 

35 U. S. C. 4: R. S. 480. Restrictions 
concernant les fonctionnaires et les em- 
ployés. — Les fonctionnaires et employés 
du Bureau des brevets ne pourront, pen- 
dant la durée de leurs fonctions, acquérir 
ou prendre, directement ou indirecte- 
ment, sinon par héritage ou par legs, un 
droit ou un intérêt quelconque dans un 
brevet délivré par l'office. (R.S. sect, 480.) 

35 U. S. C. 5; R, S. 479. Cautionnement 
exigé du Commissaire et du premier com- 
mis   

35 U.S. C. 6; R.S. 481, 483. Devoirs 
du Commissaire. — Le Commissaire des 
brevets surveillera ou assumera, sous la 
direction du Secrétaire du commerce, tou- 
tes les opérations concernant l'octroi et 
la délivrance des brevets prescrits par 
la loi. Il aura la garde de tous les re- 
gistres, rapports, documents, modèles, 
machines et autres objets appartenant 
au Bureau des brevets. Sous réserve d'ap- 
probation par le Secrétaire du commerce, 
il pourra rendre des règlements, non con- 
traires à la loi, pour la marche des af- 
faires du Bureau des brevets. (R. S. sect. 
481,483; 14 février 1903, ch. 552, sect. 12, 
32 Stat. 830.) 

Revision de la classification des brevets et 
publications imprimées 

La loi du 10 juin 1898, eh. 423, sect. 1, 30 
Stat.440, disposait ce qui suit: «Afin d'établir 
plus rapidement et soigneusement la nouveauté 
des inventions pour lesquelles des demandes 
de brevets sont ou peuvent être déposées au 
Bureau des brevets des États-Unis et d'éviter 
que des brevets ne soient délivrés pour des 
inventions non nouvelles, le Commissaire des 
brevets est autorisé et invité à reviser et per- 
fectionner la classification, par matières, de 
tous les brevets et les publications imprimées 
des États-Unis qui constituent le champ de re- 
cherche dans l"examen portant sur la nou- 
veauté des inventions qui font, ou pourront 
faire, l'objet de demandes de brevets.» 

35 U. S. C. 7; R. S. 482. Exatmnateurs 
en cfief; Commission des appels. — Les 
examinateurs en chef seront des person- 
nes possédant la compétence juridique et 
la capacité scientifique nécessaires. Le 
Commissaire des brevets, le premier com- 
missaire adjoint, les commissaires ad- 
joints et les examinateurs en chef cons- 
titueront une Commission des appels 
(board of appeals), qui aura pour fonc- 
tion d'examiner, sur demande écrite de 
l'appelant, les décisions défavorables des 
examinateurs en matière de demandes de 
brevet, de redélivrances ou de collisions 
(interference) et de statuer au sujet de 
la validité de ces décisions. Chaque ap- 
pel sera entendu par trois membres de 
la Commission au moins, désignés par le 
Commissaire. La Commission sera seule 
qualifiée pour admettre de nouveaux dé- 
bats. Si le Commissaire le considère né- 
cessaire pour tenir à jour les travaux de 
la Commission des appels, il pourra dé- 
signer un examinateur, du premier degré, 
ou d'un degré supérieur, dûment quali- 
fié, pour assurer, durant des périodes de 
six mois au plus chacune, la charge 
d'examinateur en chef. Tout examina- 
teur ainsi désigné sera qualifié pour agir 
en qualité de membre de la Commission 
des appels. In seul examinateur du pre- 
mier degré pourra faire partie de la Com- 
mission lors de l'audition d'un appel. 
(R. S. sect. 482; 2 mars 1927, ch. 273, 
sect. 3, 44 Stat. 1335; 11 avril 1930, ch. 
132, sect. 2, 46 Stat. 155; 4 mars 1950, 
ch. 50, sect. 2, 81 Stat. 452.) 

Désignation d'examinateurs en chef 
temporaires 

La loi du 7 août 1946, ch. 775, 60 Stat. 873. 
disposait ce qui suit: «En dépit des disposi- 
tions de la section 476 des Statuts revisés, le 
Commissaire des brevets est autorisé à dési- 
gner des examinateurs du premier degré ou 
d'un degré supérieur, dûment qualifiés, pour 
assurer la charge d'examinateurs en chef. Tout 
examinateur ainsi désigné sera pleinement qua- 
lifié pour agir en qualité de membre de la 
Commission des appels constituée aux termes 
de la section 482 des Statuts revisés. Toute- 
fois, nul examinateur ne pourra revêtir ladite 
charge durant plus de quatre-vingt-dix jouis 
par an. En revanche, ils pourront agir et signer 
des décisions et documents nécessaires pour 
compléter la procédure à l'égard des affaires 
entendues au cours desdits quatre-vingt-dix 
jours. Un seul examinateur pourra faire par- 
tie de la Commission lors de l'audition d'un 
appel. 

La présente loi entrera en vigueur à la date 
de son approbation. Elle expirera trois années 
après cette date.» 

35 U. S. C. 10; R. S. 486. Bibliothèque. 

35 U. S. C.  11; R.S. 487. Agents de 
brevets, règles et règlements, suspension \ 

ou exclusion. — Le Commissaire des bre- 
vets pourra prescrire,  sous  réserve  de 
l'approbation du Secrétaire du commer- 
ce, des règles et règlements concernant 
la reconnaissance des agents de brevets, 
ingénieurs-conseils ou autres personnes 
représentant  les  déposants ou  d'autres 
parties devant son office; il pourra exi- 
ger, avant de reconnaître auxdites per- 
sonnes la qualité de représentants  des 
déposants  ou  d'autres  parties, qu'elles 
démontrent leur bonne conduite et répu- 
tation, la possession des qualités néces- 
saires pour leur permettre de rendre aux 
mandants d'utiles services et la capacité 
de les assister dans le dépôt de leurs de- 
mandes et dans la procédure y relative, 
ainsi que dans d'autres affaires à traiter 
avec l'office. Il pourra également exclu- 
re, à titre provisoire ou définitif — et en 
général, ou pour n'importe quel cas par- 
ticulier — de tout rapport ultérieur avec 
son office un agent de brevets, un ingé- 
nieur-conseil ou une personne qui aurait 
démontré son incompétence ou sa mal- 
honnêteté, qui se serait rendu coupable 
d'inconduite grave, qui refuserait d'ob- 
server lesdites règles et règlements, ou 
qui, dans un but de fraude, induirait en 
erreur ou menacerait, oralement, par cir- 
culaire, lettre ou annonces, tout déposant 
actuel ou possible, ou toute autre per- 
sonne ayant ou pouvant avoir affaire à 
l'office. Toutefois, le Commissaire devra 
en prévenir l'intéressé et lui offrir l'occa- 
sion d'être entendu. L'exposé des motifs 
d'une telle suspension ou exclusion de- 
vra être dûment rédigé. Toute décision 
du Commissaire pourra être revisée, à 
la requête de la personne frappée de sus- 
pension ou exclusion, ou à laquelle la 
reconnaissance a été refusée, par la Dis- 
trict Court des États-Unis pour le district 
de Colombie, aux conditions et suivant la 
procédure qu'il plaira à la Cour d'établir. 
(R. S. sect. 487; 14 février 1903, ch. 552, 
sect. 12, 32 Stat. 830; 18 février 1922, ch. 
58. sect. 3, 42 Stat. 390; 25 juin  1936, 
ch. 804, 49 Stat. 1921.) 

35 U. S. C. lia. Agents de brevets, 
usurpation du titre; sanctions. — Nulle 
personne qui n'est pas dûment admise à 
agir devant le Bureau des brevets, aux 
termes de la section 11 du présent titre 
et du règlement de service du Bureau des 
brevets, ne pourra ni se faire passer, ou 
permettre sciemment à autrui de la faire 
passer pour un patent solicitor, un patent 
agent ou un patent attorney, ni se faire 
passer autrement, d'une manière directe 
ou indirecte, pour une personne autori- 
sée à représenter un déposant dans les 
affaires qu'il doit traiter avec le Bureau 
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des brevets. Si une personne a été exclue 
temporairement ou définitivement, aux 
termes de ladite section 11 du présent 
titre, de la pratique devant le Bureau 
des brevets, et n'a pas été réintégrée, elle 
ne pourra pas se faire passer d'une ma- 
nière quelconque pour un mandataire 
qualifié pour représenter ou assister le 
mandant dans les affaires à traiter avec 
le Bureau des brevets, ou avec l'une des 
divisions de cet office. Toute contraven- 
tion aux dispositions précédentes cons- 
tituera un délit punissable d'une amende 
de 50 à 500 §. (9 mai 1938, en. 188. 52 
Stat. 342.) 

35 U. S. C. 12: R. S. 488. Impression de 
pièces déposées. — Dans le cas où des 
documents remis au Bureau des brevets 
ne seraient pas correctement, lisiblement 
et clairement écrits, le Commissaire des 
brevets pourra ordonner qu'ils soient im- 
primés aux frais du déposant. (R. S. sect. 
488.) 

35 U. S. C. 13; R. S. 489. Copies impri- 
mées de revendications, lois ou décisions. 

35 U. S. C. 14. Copies certifiées des 
dessins et des descriptions des brevets 
délivrés. Taxes  

35 U. S. C. 15. Échange de copies im- 
primées de brevets avec le Canada  

35 U. S. C. 16. Polycopie des en-têtes 
des dessins  

35 Ü. S. C. 19; R. S. 496. Paiements au 
Bureau des brevets  

35 U. S. C. 20; R. S. 494. Rapport an- 
nuel de gestion du Commissaire  

35 U. S. C. 21. Jours exclus. — Lors- 
que le jour, ou le dernier jour, fixé par 
la loi pour faire un acte ou payer une 
taxe au Bureau des brevets est un di- 
manche ou un jour férié dans le district 
de Colombie, l'acte pourra être fait et la 
taxe payée le premier jour ouvrable sui- 
vant. (2 mars 1927. ch. 273, sect. 14. 44 
Stat. 1337.) 

35 U. S. C. 22. Budget du Bureau des 
brevets  

35 U. S. C. 23. Destruction des pièces 
des demandes abandonnées  

35 U. S.C. 31; R. S. 4886. Inventions 
brevetables. — Toute personne ayant in- 
venté ou découvert un art, une machine, 
un objet manufacturé, une composition 
de matières, nouveaux et utiles, ou un 
perfectionnement nouveau et utile relatif 
à ces objets, ou ayant inventé ou décou- 

vert et reproduit asexuellement (') une 
variété de plante nouvelle et distincte, 
autre qu'une plante qui se reproduit par 
tubercules, non connus ou employés par 
autrui aux États-Unis avant l'invention 
ou la découverte et non encore brevetés 
ou décrits dans une publication impri- 
mée, aux États-Unis ou à l'étranger, avant 
l'invention ou la découverte ou plus d'un 
an (2) avant le dépôt de la demande de 
brevet, et non en usage public ou en 
vente aux États-Unis depuis plus d'un 
an (2) avant ce dépôt, à moins que l'aban- 
don de la demande n'ait été prouvé, 
pourra obtenir un brevet moyennant le 
paiement des taxes et l'accomplissement 
des formalités prescrites par la loi (*). 
(R. S. sect. 4886; 3 mars 1897, eh. 391, 
sect. 1, 29 Stat. 692: 23 mai 1930, ch. 312, 
sect. 1, 46 Stat. 376; 5 août 1939, ch.450, 
sect. 1, 53 Stat. 1212.) 

Entrée en vigueur de l'amendement du 
5 août 1939 

La section 2 de la loi du 5 août 1939 (4). qui 
a remplacé le délai de deux ans par le délai 
d'un an. était ainsi conçue: «La présente loi 
entrera en vigueur un an après son adoption. 
Elle sera applicable à toutes les demandes de 
brevets déposées après son entrée en vigueur 
et à tous les brevets délivrés en vertu de ces 
demandes. En revanche, toute demande dépo- 
sée avant l'entrée en vigueur de la présente 
loi sera traitée conformément aux dispositions 
en vigueur au moment de l'adoption de la 
présente loi comme si elles n'avaient pas été 
amendées. Il en sera de même quant aux bre- 
vets délivrés en vertu de ces demandes.» 

Renvois 
Voir, quant aux inventions fournies au Gou- 

vernement ensuite d'accord avec un pays étran- 
ger au sujet de l'échange d'informations et de 
produits pour des fins de défense nationale, 
section 102 du présent titre. 

Voir, quant aux inventions utilisant des ma- 
tières fissibles ou l'énergie atomique, section 
1811 du Titre 42: la santé et le bien-être pu- 
blics. 

Voir, quant aux personnes non admises à 
obtenir des brevets, section 42 b) du présent 
titre. 

(!) Reproduction agame. 
(-) Auparavant: 2 ans. 
(3) Notons que la loi du 30 avril 1928 (v. Prop, 

incl., 1930, p. 132) dispose ce qui suit: >Lc Commis- 
saire des brevets est autorisé à délivrer, confor- 
mément à la législation en vigueur, et sans exiger 
le paiement de taxes, à tout fonctionnaire ou em- 
ployé, ou à toute personne engagée dans un ser- 
vice public (enlisted men), à l'exception des fonc- 
tionnaires et employés du Patent Office, un brevet 
portant sur une invention de la nature visée par 
la section 4886 des Statuts revisés, si le Chef du 
Département ou du Bureau indépendant certifie 
que l'invention est utilisée, ou peut être utilisée, 
dans l'intérêt public. 

Toutefois, le déposant doit déclarer dans sa de- 
mande que l'invention qui fait l'objet de celle-ci 
pourra être exploitée et utilisée — si elle est bre- 
vetée — par ou pour le Gouvernement, pour des 
fins gouvernementales, sans qu'il y ait à lui verser 
de récompense. Cette clause sera indiquée dans le 
brevet. î 

0) Voir Prop. Ind., 1940, p. 11. 

Voir, quant aux nouveautés végétales anté- 
rieures au 23 mai 1930 et, partant, non breve- 
tables, section 32 a) du présent titre. 

35 U. S.C. 32; R. S. 4887. Inventions 
antérieurement brevetées à l'étranger. 
Droit de priorité. — Nulle personne, au- 
trement qualifiée à cet effet, ne pourra 
être empêchée d'obtenir un brevet pour 
une invention ou une découverte faite 
par elle, et aucun brevet ne sera déclaré 
nul, pour la raison que l'inventeur ou ses 
représentants légaux ou cessionnaires au- 
raient en premier lieu demandé ou ob- 
tenu un brevet dans un pays étranger, à 
moins que la demande relative audit pays 
étranger n'ait été déposée, dans les cas 
prévus par la section 31 du présent titre, 
plus de douze mois, et — en cas de des- 
sins — plus de six mois, avant le dépôt 
de la demande aux Etats-Unis, auquel 
cas le brevet américain ne sera pas dé- 
livré. 

Une demande de brevet, concernant 
une invention ou découverte ou un des- 
sin, déposée aux Etats-Unis par une per- 
sonne ayant déjà déposé régulièrement 
une demande de brevet pour la même 
invention ou découverte ou pour le même 
dessin dans un pays étranger accordant 
par traité, convention ou législation, des 
avantages de même nature aux citoyens 
des Etats-Unis, aura même force et mê- 
me effet que si la demande avait été 
déposée aux États-Unis à la date à la- 
quelle elle a été déposée dans ledit pays 
étranger, à la condition, toutefois, que 
la demande soit déposée aux États-Unis, 
dans les cas prévus par la section 31 du 
présent titre, dans les douze mois, et — 
en cas de dessins — dans les six mois. 
à compter de la date du dépôt de la 
première de ces demandes étrangères. 
Toutefois, il ne sera pas accordé de bre- 
vet ensuite d'une demande portant sur 
une invention, une découverte ou un des- 
sin qui auraient été brevetés ou décrits 
dans une publication imprimée, aux États- 
Unis ou dans un pays étranger, plus d'un 
an (') avant le dépôt effectif de la de- 
mande aux États-Unis, ou qui auraient 
été en usage public ou en vente aux 
États-Unis plus d'un an avant ce dépôt 
0). (R. S. sect. 4887; 3 mars 1897, ch. 
391, sect, 3, 29 Stat. 693; 3 mars 1903, 
ch. 1019, sect. 1, 32 Stat. 1225; 19 juin 
1936, ch.594, 49 Stat, 1529; 5 août 1939, 
ch. 450, sect. 1, 53 Stat. 1212.) 

Renvois 
Voir, quant au fait que l'ajournement de la 

délivrance n'invalide pas le brevet, section 105 
du présent titre. 

(') Auparavant.' 2 ans. Voir ci-contre, note au 
bas de la section 31. 
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Voir, quant à la prolongation des droits de 
priorité en considération des conditions résul- 
tant de la deuxième guerre mondiale, section 
101 du présent titre. 

35 U. S. C. '62 a). Nouveautés végétales 
rendîtes publiques a rant le 23 mai 1930. 
— En dépit de la .section 31 du présent 
titre, nulle variété de plante rendue pu- 
blique avant le 23 mai 1930 ne pourra 
être brevetée. (23 mai 1930, ch. 312. sect. 
5, 46 Stat. 376.) 

35 U. S. C. 62b). Clause de séparabi- 
tité. — Si telle disposition des sections 
31, 62 a), 33, 35, 40 et 56 a) du présent 
titre est déclarée inconstitutionnelle, ou 
si son application à une personne ou 
dans des circonstances déterminées est 
considérée connue non valable, la vali- 
dité du reste de la section et l'applica- 
tion de celle-ci à d'autres personnes ou 
dans d'autres circonstances n'en seront 
pas affectées. 

NOTE. — La loi originale (') a la teneur sui- 
vante: «Section (>. Si telle disposition de la 
présente loi est déclarée non constitutionnelle. 
ou si son application à une personne ou à une 
circonstance est considérée comme non va- 
lable, la validité du reste de la loi et l'appli- 
cation de celle-ci à d'autres personnes ou cir- 
constances ne seront pas affectées par ce fait.» 

Dispositions générales concernant les demandes 
et la délivrance des brevets 

35 U. S. C. 33; R. S. 4888. Demandes de 
brevets: descriptions et revendications. 
— Avant d'obtenir un brevet pour son 
invention ou sa découverte, l'inventeur 
ou le découvreur devra adresser une de- 
mande par écrit au Commissaire des bre- 
vets et déposer au Bureau des brevets 
une description écrite de l'invention, et 
de la manière et du procédé de fabrica- 
tion, construction, combinaison et emploi 
de celle-ci, en termes assez complets, 
clairs, concis et exacts pour qu'une per- 
sonne experte dans l'art ou la science à 
laquelle cette invention appartient, ou 
dont elle se rapproche le plus, puisse fa- 
briquer, construire, combiner et employer 
ladite invention. S'il s'agit d'une ma- 
chine, il en expliquera le principe et le 
meilleur moyen qu'il a trouvé pour l'ap- 
pliquer, de façon à le distinguer d'autres 
inventions, indiquant spécialement et re- 
vendiquant d'une manière distincte la 
partie, le perfectionnement ou la combi- 
naison qu'il revendique comme son in- 
vention ou découverte. La description et 
la revendication seront signées par l'in- 
venteur. Aucun brevet pour nouveauté 
végétale ne sera déclaré nul pour le mo- 
tif que les dispositions  de la  présente 

(i) Loi du 23 mai 1930, concernant la protection 
des nouveautés végétales (v. Prop.ind., 1930, p. 194). 

section n'ont pas été observées, si la des- 
cription est aussi complète qu'il est rai- 
sonnablement possible de le faire. (R. S. 
sect. 4888: 3 mars 1915, ch. 94, sect. 1. 
38 Stat. 958: 23 mai 1930. ch. 312. sect. 2. 
46 Stat. 370.) 

35 U. S. C. 34: R. S. 4889. 4890. 4891. 
Demandes de brevets; dessins, échantil- 
lons, modèles. — Lorsque la nature de 
l'affaire comporte des dessins, le dépo- 
sant en fournira un exemplaire, signé par 
lui ou par son mandataire, qui sera dé- 
posé au Bureau des brevets. Une copie 
de ces dessins, fournie par le Bureau des 
brevets, sera jointe au brevet connue fai- 
sant partie de la description. Lorsque 
l'invention ou la découverte consiste en 
une combinaison de matières, le dépo- 
sant fournira, s'il en est requis par le 
Commissaire, des échantillons des ingré- 
dients et de la composition, en quantité 
suffisante pour qu'il puisse être procédé 
à des expériences. Dans tous les cas où 
la représentation par un modèle est pos- 
sible, le déposant fournira, s'il en est re- 
quis par le Commissaire, un modèle de 
proportions propres à montrer clairement 
les diverses parties de son invention ou 
de sa découverte. (R. S. sect. 4889. 4890. 
4891: 6 mars 1915. ch. 94. sect. 2. 38 Stat. 
959.) 

35 U. S. C. 35; R. S. 4892. Demandes de 
brevets; serment du déposant. — Le dé- 
posant affirmera sous serment qu'il croit 
vraiment être l'inventeur ou auteur ori- 
ginal et premier de la découverte, de 
l'art, de la machine, de l'objet manufac- 
turé, de la composition, du perfectionne- 
ment ou de la variété de plante pour les- 
quels il demande un brevet et qu'il ne 
sait ni ne croit que la même chose ait 
jamais été connue ou employée antérieu- 
rement. Il indiquera en outre à quel pays 
il ressortit. Ce serment peut être prêté 
aux Etats-Unis par devant toute person- 
ne autorisée par la loi à recevoir des ser- 
ments ou. si le déposant réside dans un 
pays étranger, devant un ministre, chargé 
d'affaires, consul commissionné par le 
Gouvernement des Etats-Unis, ou devant 
un notaire public, un juge ou un magis- 
trat, muni d'un sceau officiel et autorisé à 
recevoir des serments dans le pays étran- 
ger où le déposant se trouve, et dont la 
compétence sera établie par un certificat 
émanant d'un agent diplomatique ou con- 
sulaire des États-Unis. (R. S. sect. 4892: 3 
mars 1903. ch. 1019. sect. 2, 32 Stat. 1226: 
5 avril 190(5. ch. 13(56, sect. 3, 34 Stat. 
100; 23 mai 1930. ch. 312, sect. 3, 46 Stat, 
376.) 

35 U. S. C. 36; R. S. 4893. Demandes de 
brevets; era men de l'invention et déli- 

vrance du brevet. — Après le dépôt de la 
demande et le paiement des taxes fixées 
par la loi, le Commissaire des brevets 
fera procéder à l'examen de l'invention 
ou de la découverte dont la nouveauté 
est revendiquée, et si, après cet examen, 
il ressort que le déposant est qualifié 
pour recevoir un brevet aux termes de 
la loi, et (pie l'invention est suffisam- 
ment utile et importante, le Commissaire 
délivrera un brevet, (R. S. sect, 4893.) 

35 l'. 8. C. 37: R. S. 4894. Délai, utile 
pour poursuivre la demande. Demandes 
abandonnées. — Toutes les demandes de 
brevets devront être complétées et mises 
en état pour l'examen dans les six mois 
qui suivent le dépôt de la demande; à 
défaut, ou si le déposant néglige de pour- 
suivre sa demande dans les six mois — 
ou dans le délai plus court, de trente 
jours au moins, tel qu'il aurait été pro- 
longé, que le Commissaire des brevets 
impartirait par écrit au déposant — qui 
suivent tout acte intervenu en cette af- 
faire, acte dont il doit être avisé, les de- 
mandes devront être considérées comme 
abandonnées par les parties, à moins qu'il 
ne soif prouvé, à la satisfaction du Com- 
missaire, qu'un tel retard était inévita- 
ble. Toutefois, aucune demande devenue 
la propriété du Gouvernement des Etats- 
Unis ne sera considérée comme ayant été 
abandonnée, si le chef d'un département 
du Gouvernement a certifié au Commis- 
saire des brevets, dans les trois ans, que 
l'invention qui en fait l'objet intéresse 
l'armement ou la défense du pays. Dans 
les quatre-vingt-dix jours au plus, et 
dans les trente jours au moins, qui pré- 
cèdent l'expiration de ladite période 
triennale, le Commissaire des brevets no- 
tifiera par écrit au chef du département 
intéressé à une demande de brevet en 
cours de procédure que la période sus- 
mentionnée va expirer. (R, S. sect. 4894: 
3 mars 1897. ch. 391. sect. 4, 29 Stat. 
693: 6 juillet 1916. ch. 225. sect. 1. 39 
Stat. 348: 2 mars 1927. ch. 273, sect. 1, 
44 Stat. 1335; 7 août 1939, ch. 568, 53 
Stat. 1264.) 

35 U. S. C. 38; R. S. 4897. — Cette sec- 
tion a été abrogée par la loi du 9 août 
1939. ch. 619, sect. 1. 53 Stat. 1293 (*). 

35 U. S. C. 39; R. S. 4883. Brevets: dé- 
livrance, certification, enregistrement. — 
Tous les brevets seront émis au nom des 
Etats-Unis d'Amérique, sous le sceau du 

(i) Elle concernait le renouvellement de la de- 
mande, dans le cas où la taxe finale n'avait pas 
été acquittée en temps utile. Ladite section avait 
été insérée par la loi du 2 mars 1927, ch. 273, sect. 
2, 11 Stat. 1335 (v. Prop, ind., 1927, p. 188; 1910, 
p. 12). 
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Bureau des brevets. Us seront signés par 
le Commissaire des brevets, ou bien ils 
porteront son nom imprimé et certifié 
par un commissaire adjoint ou par un 
des examinateurs dûment désigné par le 
Commissaire; ils seront enregistrés, avec 
les descriptions, au Bureau des brevets, 
dans les registres tenus à cet effet. (R. S. 
sect. 4883; 18 février 1888, ch. 15, 25 
Stat, 40; 11 avril 1902, ch. 417, 32 Stat. 
95; 18 février 1922, ch. 58, sect. 5. 42 
Stat. 391.) 

35 U. S. C. 40; R. S. 4884. Brevets; con- 
tenu et durée. —• Tout brevet compren- 
dra un titre abrégé, ou une description 
résumée de l'invention ou de la décou- 
verte, indiquant exactement sa nature 
et son but, ainsi qu'une concession au 
breveté, à ses héritiers ou à ses ayants 
droit, pour la durée de dix-sept ans, du 
droit exclusif d'appliquer, utiliser et ven- 
dre l'invention ou la découverte (y com- 
pris, dans le cas où il s'agirait d'un bre- 
vet pour nouveauté végétale, le droit ex- 
clusif de reproduire asexuellement la 
plante) dans les États-Unis et sur leurs 
territoires, en se référant à la descrip- 
tion pour les détails y relatifs. Copie de 
la description et des dessins sera annexée 
au brevet et formera partie de ce dernier. 
(R.S. sect. 4844; 23 mai 1930, ch.312, 
sect. 1, 46 Stat, 376.) 

Renvoi 
Voir, quant à la durée des brevets délivrés 

aux termes des dispositions accordant une pro- 
longation de la validité, section 110 du présent 
titre. 

35 U. S. C. 40 a) à 40 d) Q) 

35 U. S. C. 41; R. S. 4885. Brevets; dé- 
lai utile pour la délivrance; paiement de 
la taxe finale. — Chaque brevet sera dé- 
livré dans les trois mois à compter de la 
date du paiement de la taxe finale, qui 
sera acquittée au plus tard six mois après 
la date à laquelle la demande a été reçue 
et admise, et l'avis y relatif a été envoyé 
à l'intéressé ou à son agent. Si la taxe 
finale n'est pas payée dans ce délai, la 
délivrance du brevet sera suspendue. 

Toutefois, le Commissaire des brevets 
sera libre d'accepter la taxe finale et de 
délivrer le brevet, s'il le juge opportun, 
au cas où cette taxe serait acquittée dans 
l'année qui suit l'échéance de la période 
de six mois prévue pour le paiement. 

(i) Ces sections sont dépassées. Elles avaient 
été insérées par la loi du 31 mai 1928, ch. 992, 45 
Stat. 1012, qui accordait une prolongation de durée 
quant aux brevets délivrés aux vétérans de la pre- 
mière guerre mondiale (v. Prop, ind., 1930, p. 132). 
Notons qu'une loi de même nature vient d'être 
promulguée, en date du 30 juin 1950 et sous le no 
598, à l'égard des vétérans de la deuxième guerre 
mondiale (v. ci-après, p. 117). 

(R. S. sect. 4885; 23 mai 1908, ch. 189, 
35 Stat. 246; 9 août 1939, ch. 619, sect. 2, 
53 Stat. 1293.) 0) 

35 U. S. C. 42. Brevets; publication 
nuisant à la sûreté publique ou à la dé- 
fense nationale;emploi d'inventions mises 
à la disposition du Gouvernement, rede- 
vances. — Lorsque la publication ou la 
divulgation d'une invention dues à la 
délivrance d'un brevet risquent, de l'avis 
du Commissaire des brevets, de nuire à 
la sûreté publique ou à la défense natio- 
nale, il pourra ordonner que l'invention 
soit tenue secrète et suspendre la déli- 
vrance du brevet pour le temps néces- 
saire, à son sens, dans l'intérêt du pays. 
D'autre part, l'invention divulguée dans 
la demande de brevet pourra être con- 
sidérée comme abandonnée s'il est établi, 
devant ou par le Commissaire, qu'elle a 
été publiée ou divulguée en contraven- 
tion dudit ordre, ou qu'une demande de 
brevet a été déposée à ce sujet dans un 
pays étranger par l'inventeur, ou par ses 
cessionnaires ou représentants légaux, 
sans l'assentiment ou l'approbation du 
Commissaire. 

Si un déposant, dont le brevet est ainsi 
suspendu, et qui obéit aux ordres pré- 
cités du Commissaire, offre au Gouver- 
nement des États-Unis d'utiliser l'inven- 
tion, il pourra agir devant la Court of 
Claims, si et lorsque le brevet lui est 
délivré, dans le but d'obtenir une récom- 
pense, à compter de la date à laquelle 
le Gouvernement a utilisé l'invention. 
Toutefois, le Secrétaire de la guerre, le 
Secrétaire de la marine ou tout fonction- 
naire placé à la tête d'un organisme con- 
cernant la défense nationale américaine 
pourra conclure avec le déposant un ar- 
rangement relatif à la liquidation des 
dommages subis par lui ensuite de l'or- 
dre de secret et de l'emploi de l'inven- 
tion par le Gouvernement, (6 octobre 
1917, ch. 95, 40 Stat. 394; 1er juillet 1940, 
ch. 501, sect. 1, 54 Stat. 710.) 

Entrée en vigueur et durée de l'amendement 
de 1940 

La section ci-dessus a été ainsi modifiée par 
la loi du 1er juin 1940 (2), revisée par celle du 
16 juin 1942, ch.415, 56 Stat. 370 (3). dont la 
section 2 était ainsi conçue: «La présente loi 
(Titre 35, sect. 42 à 42/) entrera en vigueur 
le jour de son approbation. Elle demeurera en 
vigueur, avec les dispositions de la loi du 21 
août 1941 {Public law 239, 77e Congrès, 1» ses- 
sion, ch. 393, titre 35, sect. 42 a à 42 /) (4), aussi 
longtemps que les États-Unis seront en guerre.» 

(!) Voir ci-dessus, section 38 du présent titre, 
texte et note. Voir aussi sections 103 et 105 du 
présent titre. 

(2) Voir Prop, ind., 1941, p. 42. 
(3) Nous ne possédons pas cette loi. 
(•>) Voir Prop, ind., 1942, p. 43. 

35 U. S. C. 42 aj. Brevets; demandes à 
l'étranger. — Nul ne doit déposer, faire 
déposer ou permettre que soit déposée 
dans un pays étranger une demande de 
brevet ou une demande tendant à obte- 
nir l'enregistrement d'un modèle d'utilité 
ou d'un dessin ou modèle industriel por- 
tant sur une invention faite aux États- 
Unis, sans y être autorisé par le Com- 
missaire des brevets, en vertu d'un assen- 
timent à donner par lui, dans chaque cas 
particulier, aux conditions qu'il jugerait 
bon de fixer. (1er juillet 1940, ch. 501. 
sect. 3, avec les additions du 21 août 
1941, ch. 393, sect. 1, 55 Stat. 657.) 

35 U. S. C. 42 b). Brevets; personnes 
exclues pour non-observation de la sec- 
tion 42 a); invalidité du brevet. — No- 
nobstant les dispositions des sections 31 
et 32 du présent titre, nulle personne qui 
aurait déposé à l'étranger, sans l'assen- 
timent visé par la section 42 a) du pré- 
sent titre, une demande de brevet ou une 
demande tendant à obtenir l'enregistre- 
ment d'un modèle d'utilité ou d'un des- 
sins ou modèle industriel soumis à cet 
assentiment ne pourra obtenir un brevet 
aux États-Unis, que le dépôt étranger et 
la demande américaine aient été opérés 
par la personne elle-même, ou par ses 
héritiers, ses ayants cause ou ses repré- 
sentants légaux. Il en sera de même si 
ces personnes ont consenti ou collaboré 
auxdits dépôts étrangers. Les brevets dé- 
livrés aux États-Unis à des personnes 
ainsi exclues ou à exclure ne seront pas 
valables. (1er juillet 1940, ch. 501, sect. 4, 
avec les additions du 21 août 1941, ch. 
393, sect, 1, 55 Stat. 657.) 

Renvoi 
Voir, quant à la levée de l'interdiction lors- 

que la demande est ultérieurement autorisée, 
section 106 du présent titre. 

35 U. S. C. 42 c). Brevets; sanctions en 
cas de divulgation sans autorisation. — 
Sera punie, après condamnation, d'une 
amende de 10 000 S au plus, ou d'un 
emprisonnement de deux ans au plus, ou 
des deux peines à la fois, toute personne 
qui, durant la période ou les périodes 
pour lesquelles, aux termes de la section 
42 du présent titre, le secret a été or- 
donné à l'égard d'une invention et la 
délivrance du brevet a été suspendue, 
aurait sciemment publié ou divulgué une 
invention de cette nature, ou une infor- 
mation importante à son sujet, sans se 
procurer l'assentiment prescrit. Il en sera 
de même quant à toute personne qui au- 
rait toléré ou autorisé lesdites publica- 
tion ou divulgation. Les mêmes peines 
frapperont quiconque aurait agi en con- 
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travention des dispositions de la section 
42a) du présent titre. (1er juillet 1940, 
ch. 501, sect. 5, avec les additions du 21 
août 1941. ch. 393. sect. 1. 55 Stat. 657.; 

35 U. S. C. 42 d). Brevets; clause de 
séparabilité. — Si une disposition des 
sections 42 à 42 f) du présent titre, ou 
son application à telle personne ou à 
telle affaire, sont considérées comme non 
valables, le reste de la section n'en de- 
meurera pas moins valable et la disposi- 
tion en cause n'en pourra pas moins être 
appliquée à des personnes ou à des cas 
autres que ceux précités. (Tr juillet 1940, 
ch. 501, sect. 6, avec les additions du 21 
août 1941. ch. 393, sect. 1. 55 Stat. 657.) 

35 U. S. C. 42 e;. Brevets; définitions 
portant sur les sections 42 à 42 f). — Le 
terme «personne» comprend, pour les ef- 
fets des sections 42 à 42 f) du présent 
titre, les individus, les trusts, les corpo- 
rations, les sociétés en participation, les 
associations, les firmes et toute autre 
association de personnes; le terme «de- 
mandes» comprend les demandes, les mo- 
difications, les compléments, ainsi que 
tout développement ultérieur. (V'T juillet 
1940, ch. 501, sect. 7, avec les additions 
du 21 août 1941, ch. 393, sect. 1, 55 Stat. 
(>;)8-) (A suivre.) 

GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE DU NORD 

RÈGLEMENT SUR LES BREVETS 
(N°2385,  du 16 décembre 1949.X1) 

(Première partie) 

Titre abrégé, entrée en vigueur et 
interprétation 

1. — Le présent règlement pourra être 
cité comme les Patent Rules, 1949. Il en- 
trera en vigueur le 2 janvier 1950. 

2. — (1) Dans le présent règlement, à 
moins que le texte n'exige une autre in- 
terprétation: 
«la loi» désigne la loi sur les brevets, de 

1949 (2), et «article» désigne un article 
de celle-ci; 

«Journal» désigne YOfficial Journal (Pa- 
tents) publié aux termes de la règle 
145; 

«Office» désigne le Patent Office; 
«registre» désigne le registre des brevets 

tenu aux termes de l'article 73: 
(•) Communication officielle de l'Administration 

britannique. Nous croyons bien faire en résumant 
les dispositions dont le sens n'exige pas une tra- 
duction ad litteram. Nous nous ferons toutefois 
un plaisir de communiquer a nos lecteurs, sur 
requête, le texte original de tel ou tel article qui 
les intéresserait spécialement. 

(2) Voir Prop. ind.. 1950, p. 56. 

«Royaume-Uni» comprend l'Ile do Man. 
(2) VInterpretation Act de 1889 (') 

s'appliquera à l'interprétation du présent 
règlement comme il s'applique à l'inter- 
prétation d'une loi du Parlement. 

Taxes et formules 
3. — Les taxes à acquitter par rapport 

aux brevets seront celles que fixe la pre- 
mière annexe au présent règlement. 

4. — Les formules contenues dans la 
seconde et la troisième annexe devront 
être employées dans tous les cas où elles 
seront applicables. Elles pourront, être 
modifiées, conformément aux instructions 
du Contrôleur. 

Documents 
5. — (1) Tous les documents ou copies 

de documents, à l'exception des dessins, 
déposés à l'Office, devront (à moins que 
le Contrôleur n'en dispose autrement) 
être écrits à la main ou à la machine, 
lithographies ou imprimés en anglais: 
a) sur du fort papier blanc, ayant en- 

viron treize pouces sur huit; 
b) à l'encre noire et fixe et en caractères 

lisibles; 
c) avec de larges espaces entre les li- 

gnes; 
d) sur un seul côté de la feuille, sauf 

quant aux déclarations légales et aux 
affidavits; 

e) avec une marge d'un pouce et demi 
au moins à gauche: 

f) s'agissant de formules, avec une mar- 
ge d'environ trois pouces au haut de 
la formule. 

(2) Les duplicata qui seraient exigés 
pourront être des copies au papier cal- j 
que des pièces originales, pourvu qu'elles j 
soient faites sur du bon papier et que les ! 
caractères dactylographiés soient noirs ! 

et clairs. 
6. — Tous notification, demande ou 

autre document adressés à l'Office par 
la poste seront considérés comme ayant 
été remis au moment où la lettre devrait 
être délivrée dans le cours ordinaire du 
service de poste. 

7. — Toute personne intéressée dans 
une procédure visée par le présent règle- 
ment, ainsi que tout breveté, fourniront 
au Contrôleur une adresse de service 
dans le Royaume-Uni. Cette adresse sera 
considérée, pour tout ce qui se rapporte 
à la procédure ou au brevet, comme étant 
l'adresse de l'intéressé ou du breveté. 

Mandataires 
8. — (1) Sauf en ce qui concerne les 

documents visés par l'alinéa (2) ci-après 
(!) Nous ne possédons pas cette loi. 

et à moins que le Contrôleur n'en dispose 
autrement, dans un cas particulier, tous 
notifications, demandes ou autres docu- 
ments déposés aux termes de la loi pour- 
ront être signés et toutes démarches pour- 
ront être faites par un mandataire dûment 
autorisé à la satisfaction du Contrôleur. 

(2) Les documents suivants sont ex- 
ceptés: pouvoirs, demandes de brevets ou 
de brevets additionnels, demandes ten- 
dant à obtenir qu'une description com- 
plète soit traitée comme une description 
provisoire; avis d'opposition et pièces fi- 
gurant sur les formules 4. 6. 14, 15, 17 
à 19, 27, 29, 32, 35, 38 à 40, 42 à 45, 
47 à 50, 53 à 57, 68. 

(3) Le Contrôleur pourra refuser de 
reconnaître comme mandataire une per- 
sonne 
a) dont le nom a été radié du registre 

des agents de brevets, sans y être 
restauré, ou qui a été frappée tem- 
porairement de l'interdiction d'agir à 
titre d'agent de brevets; 

b) reconnue coupable d'un délit visé par 
l'article 88; 

j c) dont le Board of Trade a reconnu 
(après lui avoir donné l'occasion d'ê- 
tre entendue) qu'elle s'est rendue cou- 
pable d'un délit ou d'une contraven- 
tion qui eussent entraîné, s'il s'agis- 
sait d'un agent de brevets, la radia- 
tion du registre; 

d) qui, sans être un agent de brevets 
enregistré, est considéré par le Con- 
trôleur comme se vouant entièrement 
ou essentiellement à représenter son 
mandant, dans le Royaume-Uni ou 
ailleurs, quant au dépôt de demandes 
de brevets; ainsi que 

e) une société ou firme où une personne 
que le Contrôleur pourrait refuser de 
reconnaître comme mandataire est en- 
gagée à titre de directeur, d'adminis- 
trateur ou de membre. 

Demandes de brevets 
9. — (1) Les demandes, autres que 

celles «conventionnelles», seront rédigées 
sur la formule n°  1. 

(2) Si le déposant est le cessionnaire 
d'une personne revendiquant la qualité 
de véritable et premier inventeur, il de- 
vra fournir, avec la demande ou dans les 
trois mois, la déclaration requise par l'ar- 
ticle 2 (2). 

(3) Les demandes «conventionnelles» 
seront rédigées sur la formule n°  ICon. 

(4) Les demandes tendant à obtenir la 
délivrance d'un brevet additionnel au 
lieu d'un brevet indépendant seront ré- 
digées sur la formule n°  1 Add. 
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10. — Lorsqu'une demande autre qu' 
une demande «conventionnelle» est dé- 
posée par le représentant légal d'une per- 
sonne décédée qui était qualifiée, immé- 
diatement avant le décès, pour opérer ce 
dépôt, un extrait certifié de son testa- 
ment (probate of his will), ou l'acte at- 
tribuant la gestion de ses propriétés et 
autres biens, ou la copie authentique de 
ces documents seront présentés à l'Of- 
fice comme preuve des droits du dépo- 
sant au titre de représentant légal. 

11. — (1) Sauf si la demande (autre 
qu'une demande «conventionnelle») est 
accompagnée d'une description complète, 
il sera déposé avec la description com- 
plète — ou ultérieurement, mais avant 
l'expiration du délai imparti par l'arti- 
cle 12 pour mettre la demande en ordre 
— la formule n°  4, remplie aussi quant à 
la déclaration relative à la paternité de 
l'invention exposée dans la description 
complète. 

(2) Le Contrôleur pourra, sur requête, 
dispenser le déposant de cette déclara- 
tion. 

12. — Lorsque, le Contrôleur permet, 
aux termes de l'article 3 (3), qu'une seule 
description complète soit traitée à l'égard 
de deux ou plusieurs demandes ayant 
fait l'objet, du dépôt de deux ou plu- 
sieurs descriptions complètes, cette des- 
cription unique pourra, comprendre tout 
exposé figurant dans les autres. Elle sera 
considérée comme ayant été déposée à 
la date que le Contrôleur choisirait, date 
non antérieure au moment où tout ce qui 
y est exposé a été connu par l'Office, 
par les demandes ou en connexité avec 
celles-ci. 

13. — (1) Lorsqu'une personne ayant 
déposé une demande de brevet fait, avant 
l'acceptation de la description complète, 
une nouvelle demande portant sur un 
objet compris dans la première ou dans 
une description déposée à la suite de 
celle-ci, le Contrôleur pourra ordonner, 
si le déposant le requiert dans sa nou- 
velle demande, qu'il soit attribué à celle- 
ci ou à une description déposée à la suite 
de celle-ci une date non antérieure à 
celle du dépôt de la première demande 
ou description. 

(2) Le Contrôleur pourra exiger que 
la description complète déposée à l'égard 
de l'une ou de l'autre demande soit amen- 
dée de la manière qui serait nécessaire 
pour éviter que l'une des descriptions ne 
contienne une revendication portant sur 
un objet revendiqué dans l'autre. 

14. — Lorsqu'une description complète 
a été déposée à la suite de deux ou plu- 

sieurs demandes accompagnées de des- 
criptions provisoires et portant sur des 
inventions dont le déposant considère 
qu'elles sont analogues ou que l'une mo- 
difie l'autre, le Contrôleur pourra per- 
mettre — s'il ne partage pas cet avis — 
que la description complète soit divisée 
en autant de descriptions complètes qui 
seraient nécessaires pour que les deman- 
des soient traitées comme des demandes 
séparées. 

15. — (1) En sus de la description, il 
sera déposé, avec toute demande «con- 
ventionnelle» ou dans les trois mois sui- 
vants, une copie de la description et des 
dessins ou documents déposés à l'égard 
de toute demande de protection dans un 
pays «conventionnel». La copie sera dû- 
ment certifiée par le Bureau des brevets 
du pays «conventionnel», ou autrement, 
à la satisfaction du Contrôleur. 

(2) Si une pièce est rédigée en une 
langue étrangère, elle sera accompagnée 
d'une traduction certifiée par déclaration 
légale ou autrement, à la satisfaction du 
Contrôleur. 

16.— Lorsqu'une seule demande «con- 
ventionnelle» a été déposée à l'égard de 
tout ou partie des inventions ayant fait 
l'objet, dans un ou dans plusieurs pays 
« conventionnels », de deux ou de plu- 
sieurs demandes de protection, le Con- 
trôleur pourra permettre — si l'exami- 
nateur rapporte que les revendications 
contenues dans la demande «convention- 
nelle» portent sur plus d'une invention 
— le dépôt d'une ou de plusieurs de- 
mandes supplémentaires et la division 
de la description en autant de descrip- 
tions qui seraient nécessaires pour que 
deux ou plusieurs demandes «conven- 
tionnelles» soient traitées séparément. Il 
pourra ordonner que les demandes soient 
considérées comme ayant été déposées à 
la date de la demande originale. 

Dessins (') 
17. — Lorsque les dessins sont dépo- 

sés, ils devront être jointe à la descrip- 
tion provisoire ou complète à laquelle ils 
se réfèrent, sauf clans le cas prévu par la 
règle 25. 

18. — (1) Us seront exécutés sur du 
papier à dessins blanc, pressé, cylindre 
ou calandre à chaud, solide, de surface 
unie, de bonne qualité et d'épaisseur 
moyenne, sans lavis ni couleurs, de fa- 
çon qu'on puisse les reproduire nette- 

(') Il s'agit, bien entendu, des dessins déposés 
à l'appui d'une demande de brevet, et non de 
dessins à enregistrer. Ceux-ci sont visés par une 
loi et par un règlement spéciaux que nous publie- 
rons prochainement. 

ment par la photographie sur une échelle 
réduite. 

(2) On n'emploiera pas de dessins 
montés. 

19. — (1) Les feuilles auront 13 pou- 
ces de hauteur, sur une largeur de 8 à 
8% pouces ou de 16 à 16% pouces. Une 
marge doit être laissée à un demi pouce 
des bords de la feuille. 

(2) Si toutes les figures ne peuvent 
pas être placées sur une petite feuille, 
on en utilisera deux ou plusieurs, à moins 
que les dimensions d'une figure n'exi- 
gent l'emploi d'une grande feuille. 

(3) Toute figure de dimensions excep- 
tionnellement grandes pourra être con- 
tinuée sur d'autres feuilles. 

(4) On n'emploiera pas plus de feuilles 
qu'il n'est nécessaire. 

(5) Les figures seront numérotées dans 
l'ordre progressif, sans égard au nombre 
des feuilles. Elles suivront, si possible, 
l'ordre numérique et seront séparées par 
un espace suffisant pour rester distinctes. 

(G) Lorsque des figures contenues dans 
plusieurs feuilles constituent, en fait, une 
seule figure complète, elles seront dispo- 
sées de manière à pouvoir réunir la fi- 
gure complète sans cacher nulle partie 
d'une autre figure. 

20. — On observera les règles sui- 
vantes: 
a) se servir d'encre absolument, noire; 
b) tracer chaque ligne d'une manière 

ferme et égale, très nette, ayant par- 
tout la même épaisseur; 

c) limiter les lignes indiquant les cou- 
pes, les effets et les ombres et ne pas 
trop les rapprocher; 

d) éviter que les lignes d'ombre ne con- 
trastent, d'une manière trop forte, par 
leur épaisseur, avec l'ensemble des 
lignes du dessin; 

e) ne pas représenter les coupes et les 
ombres par des surfaces noires ou des 
lavis; 

f) utiliser une échelle suffisamment gran- 
de pour montrer clairement l'inven- 
tion, et ne donner d'un appareil, d'un 
mécanisme, etc., que ce qu'il faut pour 
atteindre le but visé par le dessin; 

g) si l'échelle est indiquée, la dessiner, 
et non la définir par des mots; ne pas 
marquer les dimensions sur les des- 
sins; 

h) tracer les figures dans le sens de la 
hauteur de la feuille; 

i) tracer nettement et distinctement les 
lettres, les chiffres et les signes de 
référence, leur attribuer une hauteur 
non inférieure à V« de pouce; utiliser 
les mêmes lettres et chiffres pour les 
différentes vues de la même partie: 
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relier le chiffre ou la lettre, par des 
lignes fines, à la partie à laquelle ils 
se rapportent, sïls sont tracés en de- 
hors de la figure. 

21. — (1) Une copie des dessins ori- 
ginaux sera déposée avec ceux-ci. Elle 
sera conforme aux dispositions ci-dessus. 
Toutefois, les lettres et les chiffres de 
référence, ainsi que les lignes y relatives, 
seront tracés au crayon noir et tendre. 

(2) Les références et lignes pourront 
être omises, s'il est déposé une copie ad- 
ditionnelle des dessins originaux, qui 
pourra être imprimée. 

(3) Si la copie est à la main, elle pour- 
ra être faite sur toile à calquer. 

22 — (1) Les dessins porteront: 
a) à l'angle supérieur gauche, le nom 

du déposant et — s'agissant de des- 
sins déposés avec une description 
complète qui suit une ou plusieurs 
descriptions provisoires — les numé- 
ros et les années des demandes: 

b) à l'angle supérieur droit, le nombre 
des feuilles, leurs numéros consécu- 
tifs et la mention «original», ou «co- 
pie»; 

c) à l'angle inférieur droit, la signature 
du déposant ou du mandataire. 

(2) Le titre de l'invention ne figurera 
pas sur les dessins. 

23. —• (1) Nulle mention descriptive 
ne devra figurer sur des dessins de cons- 
truction. Toutefois, si les dessins sont 
tracés sur des feuilles volantes, ils pour- 
ront contenir la description des maté- 
riaux utilisés pour réaliser l'invention. 
ainsi que réactions ou traitements chi- 
miques, ou autres. 

(2) Les dessins qui montrent plusieurs 
instruments ou appareils et leurs rap- 
ports réciproques, mécaniques ou élec- 
triques, pourront contenir — si ceux-ci 
ne sont indiqués que par des symboles 
— les mentions descriptives nécessaires 
pour identifier les instruments, les appa- 
reils ou leurs rapports réciproques. 

(3) Les mentions descriptives seront 
tracées, sur l'original et sur la copie, à 
l'encre absolument noire. Les lettres fi- 
gurant sur la copie auront au moins 14 
de pouce de hauteur. 

(4) On n'introduira dans la partie ré- 
digée de la description ni de dessins, ni 
d'esquisses autres que des formules chi- 
miques ou mathématiques, des symboles 
ou des équations. Si des signes de cette 
nature y sont insérés, il en sera fourni, 
si le Contrôleur l'exige, une copie pré- 
parée de la même manière que les des- 
sins originaux, sauf qu'elle peut être 
faite à la main, sur du papier calque. 

24. — Les dessins seront déposés 
exempts de plis, de cassures ou de frois- 
sements qui les rendraient impropres à 
la reproduction photographique. 

25. — Si le déposant désire adopter, 
en tout ou en partie, pour sa description 
complète, les dessins déposés à l'appui 
de sa description provisoire, il s'y réfé- 
rera dans sa description complète. 

Prolongation du délai /jour le dépôt de 
la description complète 

26. - La requête tendant à obtenir 
une prolongation du délai pour le dépôt 
de la description complète, prolongation 
n'excédant pas quinze mois à compter de 
la date de la demande, devra être établie 
d'après la formule n°  5. 

Requête tendant à postdater la demande 
27. — Si le déposant désire • - confor- 

mément à l'article G (3) — que sa de- 
mande de brevet soit postdatée, il pourra 
rédiger une requête à cet effet, sur la 
formule n°  G. 

Procédure aux termes des articles 7, S 
et 9 

28. — (1) Lorsque l'examinateur cons- 
tate, au cours des recherches prescrites 
par l'article 7. que l'invention revendi- 
quée dans la description complète a été 
publiée dans une description ou dans une 
pièce visées par l'article 7 (1) ou (2), le 
déposant en sera informé et il lui sera 
donné l'occasion d'amender la descrip- 
tion. 

(2) Si l'examinateur constate que ce 
qui constitue, en substance, l'ensemble 
de l'invention revendiquée a été publié 
dans une ou plusieurs descriptions ou 
pièces précitées, il pourra, sans poursui- 
vre les recherches, rédiger un rapport 
provisoire à ce sujet. 

(3) Lorsque le déposant dépose à nou- 
veau sa description, il lui sera donné, 
sur requête, l'occasion d'être entendu si 
l'examinateur n'est pas convaincu que 
l'invention revendiquée n'a pas été pu- 
bliée dans une description ou une pièce 
citée par lui. ou que la date de priorité 
de la revendication n'est pas postérieure 
à celle où la pièce en cause a été publiée. 

(4) Le Contrôleur pourra — que le dé- 
posant ait déposé à nouveau sa descrip- 
tion, ou non — fixer une audience, s'il 
considère que faire se doit, en considé- 
ration du délai qui reste à courir pour 
mettre la demande en ordre, ou d'autres 
circonstances du cas. 

(5) Le déposant sera averti dix jours 
d'avance au moins, sauf si, dans un cas 
particulier, les circonstances conseillent 

un préavis plus court. Il notifiera le plus 
tôt possible au Contrôleur s'il entend as- 
sister à l'audience. 

(Gj Le Contrôleur pourra ordonner ou 
permettre — après avoir entendu le dé- 
posant, ou sans l'entendre, s'il n'a pas 
comparu — les amendements de la des- 
cription propres à le satisfaire. Il pourra 
refuser d'accepter la description, si elle 
n'est pas amendée dans tel délai imparti 
par lui. 

29. — (1) Lorsque l'examinateur cons- 
tate que l'invention, pour autant qu'elle 
est revendiquée dans la description com- 
plète, a été revendiquée dans une autre 
description complète visée par l'article 
S (1) ou (3), le déposant en sera informé 
et il lui sera donné l'occasion d'amender 
sa description, ou d'en proposer l'amen- 
dement. 

(2) S'il subsiste, à l'égard d'une des- 
cription complète qui est — par ailleurs 
— en ordre pour l'acceptation, une ob- 
jection fondée sur l'article 8, le Contrô- 
leur pourra l'accepter et impartir — pour 
écarter l'objection — un délai de deux 
mois à compter de la publication. 

(3) Lorsqu'une objection fondée sur 
l'article 8 est notifiée au déposant après 
l'acceptation de la descripiton complète, 
elle devra, être écartée dans les deux 
mois qui suivent la notification. 

30. — (1) Sur requête — ou si l'exa- 
minateur n'est pas convaincu que l'ob- 
jection a été écartée dans le délai im- 
parti par la règle précédente (ou dans le 
délai prolongé que le Contrôleur aurait 
accordé) —• il sera fixé, avec préavis de 
dix jours au moins, une audience pour 
entendre le déposant, qui devra notifier 
le plus tôt possible au Contrôleur s'il 
entend y assister. 

(2) Le Contrôleur pourra ordonner ou 
permettre — après avoir entendu le dé- 
posant, ou sans l'entendre, s'il n'a pas 
comparu — les amendements de la des- 
cription propres à le satisfaire. Si l'a- 
mendement n'est pas fait ou accepté dans 
tel délai imparti par lui, le Contrôleur 
pourra ordonner l'insertion, dans la des- 
cription du déposant, d'une référence à 
telle autre description désignée. 

31. — Les délais impartis par les rè- 
gles 29 et 30 pourront, être prolongés 
sur requête rédigée sur la formule n°  7 
et antérieure à l'expiration de la prolon- 
gation requise. Toutefois, la prolongation 
ne pourra pas dépasser six mois. 

32. — Lorsque, en vertu de la règle 30, 
le Contrôleur ordonne qu'une référence 
à une autre description soit insérée dans 
la description complète du déposant, la 
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référence sera insérée, après les reven- 
dications, sous la forme suivante: 

« Reference has been directed, in 
pursuance of section 8 of the Patent 
Act, 1949, to specification N°  ...» 
33. — Les demandes tendant à obte- 

nir, aux termes de l'article 79 (2), la com- 
munication du résultat d'une recherche 
prescrite par les articles 7 et 8 seront 
rédigées sur la formule n°  8. 

34. •— Si l'examinateur considère, en- 
suite des recherches prescrites par les 
articles 7 et 8, que l'invention du dépo- 
sant ne peut être exécutée sans risquer 
sérieusement de porter atteinte à la re- 
vendication d'un autre brevet, le dépo- 
sant en sera informé et la procédure 
prescrite par les règles 29 à 31 sera ap- 
pliquée. 

35. — Si, ensuite de cette procédure, 
le Contrôleur ordonne qu'une référence 
à un brevet soit insérée dans la descrip- 
tion complète du déposant, la référence 
sera insérée, après les revendications, 
sous la forme suivante: 

« Reference has been directed, in 
pursuance of section 9, subsection (1) 
of the Patent Act, 1949 to Patent 
N°...»  
36. — Les demandes tendant à obte- 

nir, aux termes de l'article 9 (2), la sup- 
pression d'une référence fondée sur l'ar- 
ticle 9 (1) seront rédigées sur la formule 
n°  9. Elles indiqueront en détail les faits 
sur lesquels elles sont fondées. 

37. — Lorsque les règles 29 à 32, 34 
et 35 sont appliquées dans une procé- 
dure postérieure à la délivrance du bre- 
vet, les références au déposant seront 
remplacées par des références au breveté. 

Réparation des défauts de la demande et 
acceptation de la description complète 

38. — (1) Tout avis tendant à obtenir, 
aux termes de l'article 12 (2), une pro- 
longation du délai utile — aux termes de 
l'article 12 (1) — pour réparer les dé- 
fauts d'une demande devra être rédigé 
sur la formule n°  10. 

(2) Tout avis tendant à obtenir — aux 
termes de l'article 13 (1) — l'ajourne- 
ment de l'acceptation d'une description 
complète jusqu'à une date postérieure à 
l'expiration de douze mois à compter du 
dépôt devra être rédigé sur la formule 
n°ll.  

39. — (1) Après la publication d'une 
description complète, la demande, la des- 
cription, les dessins et, éventuellement, 
les documents déposés aux termes de la 
règle 15 seront accessibles au public, à 

l'Office, contre paiement de la taxe pres- 
crite. 

(2) Il pourra toutefois être permis que 
les documents qui auraient été déposés 
aux termes de la règle 15, ou leurs co- 
pies photographiques, soient examinés 
sans frais. 

Opposition à la délivrance d'un brevet 
(art. 14) 

40. — (1) Tout avis d'opposition à la 
délivrance d'un brevet sera: 
a) rédigé sur la formule n°  12; 
b) complété par les motifs; 
c) accompagné d'une copie sur papier 

libre et d'une déclaration, en double 
exemplaire, exposant en détail la na- 
ture de l'intérêt de l'opposant, les 
faits sur lesquels il se fonde et la 
réparation qu'il cherche à obtenir. 

(2) Copie de l'avis et de la déclaration 
sera remise au déposant, par le Con- 
trôleur. 

41. — Si le déposant désire poursuivre 
sa demande, il devra fournir, dans les 
six semaines qui suivent la réception de 
ces copies, une contre-déclaration expo- 
sant en détail les motifs pour lesquels il 
conteste l'opposition et en délivrer copie 
à l'opposant. 

42. — Dans les six semaines qui sui- 
vent la délivrance de cette copie, l'op- 
posant pourra fournir des preuves à 
l'appui de son opposition. Il devra en 
délivrer copie au déposant. 

43. — Dans les six semaines qui sui- 
vent la remise de cette copie, ou — si 
l'opposant n'a pas fourni de preuves — 
dans les six semaines qui suivent l'expi- 
ration du délai utile pour les fournir, le 
déposant pourra fournir des preuves à 
l'appui de sa thèse. Il en délivrera copie 
à l'opposant. Dans les six semaines qui 
suivent cette remise, l'opposant pourra 
fournir des preuves strictement limitées 
à la réplique nécessaire. Il en délivrera 
copie au déposant. 

44. — Aucune autre preuve ne sera 
déposée par les parties, sauf par auto- 
risation ou sur requête du Contrôleur. 

45. — (1) A moins que le Contrôleur 
n'en dispose autrement, tout avis d'op- 
position sera accompagné d'une copie en 
duplicata (légalisée à sa satisfaction) de 
tout document autre qu'une description 
britannique citée dans l'avis ou dans une 
déclaration ou preuve relative à l'oppo- 
sition. 

(2) Toute pièce rédigée en une langue 
étrangère sera accompagnée d'une tra- 
duction — certifiée par déclaration lé- 
gale ou autrement, à la satisfaction du 

Contrôleur — et de deux copies de celle- 
ci. 

46. — (1) Dès que les preuves sont 
complètes, ou à tel autre moment qu'il 
jugerait opportun, le Contrôleur fixera 
une date pour entendre l'affaire. Il en 
donnera avis aux parties au moins qua- 
torze jours à l'avance. 

(2) Toute partie désirant être enten- 
due en donnera sans délai, sur la for- 
mule n°  13, avis au Contrôleur, qui pour- 
ra refuser de l'entendre si elle n'a pas 
déposé la formule avant la date de l'au- 
dience. 

(3) Si une partie a l'intention de se 
référer, au cours de l'audience, à une 
publication non mentionnée au cours de 
la procédure, elle devra en donner avis 
à l'autre partie et au Contrôleur au moins 
dix jours à l'avance, avec indication dé- 
taillée des publications auxquelles elle 
entend se référer. 

(4) Après audition des parties, ou sans 
audience si elles ne désirent pas être 
entendues, le Contrôleur prononcera sur 
l'affaire et notifiera sa décision aux par- 
ties. 

47. — Si, ensuite de la procédure, le 
Contrôleur ordonne qu'une référence à 
un autre brevet soit inséré dans la des- 
cription du déposant, aux termes de l'ar- 
ticle 9 (1), la référence sera celle pres- 
crite par la règle 35. 

48. — Si le déposant notifie au Con- 
trôleur qu'il abandonne la demande, ce- 
lui-ci prendra en considération, pour dé- 
cider s'il y a lieu d'allouer les frais à 
l'opposant, la question de savoir si la 
procédure eût pu être évitée au cas où ce 
dernier aurait averti opportunément le 
déposant, avant de former opposition. 

(A suivre.) 

TUNISIE 

I 
DÉCRET 

MODIFIANT CELUI DU 22 SEPTEMBRE 1892, 
QUI  CONCERNE   L'ÉCHÉANCE  DES  ANNUITÉS 

DE BREVETS 
(Du 17 mai 1932.) (*) 

Article unique. — Le paragraphe 2 de 
l'article 1er du décret du 22 septembre 
1892 (2) est abrogé. 

0) Le présent décret et celui qui le suit man- 
quaient à notre documentation. L'Administration 
tunisienne a bien voulu nous les communiquer. 

(2) Voir Prop, ind., 1896, p. 166. Nous avions 
attribué par erreur à ce décret la date du 20 sep- 
tembre 1892. Il y a également lieu de rectifier la 
date du règlement d'exécution de la loi sur les 
brevets, que nous avons publié en 1896, p. 116. Ce 
règlement est daté'du 8 juillet 1889, et non du 
26 septembre 1892. 
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II 
DÉCRET 

PORTANT MODIFICATION DES RESSOURCES 
BUDGÉTAIRES 

(Du 31 mars 1946.) 

Dispositions concernant les brevets et les 
modèles industriels 

Taxes sur les brevets d'invention et sur les 
dépôts de modèles industriels 

AKT. 77. — Les articles 4 et 10 du dé- 
cret du 28 décembre 1888 (*) sont modi- 
fiés comme suit: 

« ART. 4. — Chaque brevet donnera lieu au 
paiement d'une taxe qui est fixée ainsi qu'il 
suit, savoir: 

1500 francs pour un brevet de   5 ans, 
3000 francs pour un brevet de 10 ans. 
4500 francs pour un brevet de 15 ans. 
6000 francs pour un brevet de 20 ans. 

Cette taxe sera payée par annuité de 300 
francs, sous peine de déchéance si le breveté 
laisse écouler un terme sans l'acquitter. » 

« ART. 10. — Chaque demande de certificat 
d'addition donnera lieu au paiement d'une 
taxe de 60 francs dans la forme déterminée 
par l'article 7. > 

(Le reste sans changement.) 

ART. 78. — Les articles 8 et 12 du dé- 
cret du 25 février 1911 (2) sont modifiés 
comme suit: 

« ART. 8. — Paragraphe 2». a) d'une taxe 
perçue au profit du Trésor et dont le montant 
est fixé à 25 francs, 50 francs ou 75 francs, 
suivant que le dépôt doit avoir une durée de 
cinq, dix ou quinze ans. » 

« ART. 12. — a) d'une taxe perçue au pro- 
fit du Trésor et dont le montant est fixé à 25 
francs ou 50 francs, suivant que la prolonga- 
tion est demandée pour cinq ans ou pour dix 
ans. » 

(Le reste sans changement.) 

Sommaires législatifs 

BELGIQUE 

Arrêté tendant à promouvoir la pro- 
duction et la consommation du lait de 
qualité (du 30 avril 1948) (3). 

EGYPTE (*) 

I. Arrêté désignant la manière d'appo- 
ser les indications sur les réchauds à pé- 
trole et leurs brûleurs (n°  117, du 31 mars 

(!) Décret sur 1G« brevets d'invention, v. Prop, 
ind., 1889, p. 105; 1903, p. 21; 1932, p. 44. 

(2) Décret sur les dessins et modèles indus- 
triels, ibid., 1911, p. 82. 

(s) Voir Heuue de droit intellectuel, L'Ingénieur- 
Conseil, nos 5-6, de mai-juin 1950, p. 85. 

(•») Communication officielle de l'Administration 
égyptienne. 

1949) (*) ; //. Décret modifiant celui rela- 
tif à la réglementation du commerce de 
l'eau de Cologne (du 20 juin 1949) (*); 
///. Arrêté concernant le poids du savon 
vendu en boîtes (n°  239, du 16 août 1949) 
('); IV. Arrêté relatif au riz non destiné 
à l'alimentation des animaux (n°  97, de 
1950) (•) ; V. Décret réglementant le com- 
merce des tissus en laine et les produits 
de tricot et d'interloqué en laine (du 13 
mars 1950). 

ETATS-UNIS 

Loi. concernant la prolongation de la 
durée de certains brevet.s appartenant à 
des personnes qui ont servi durant la 
deuxième guerre mondiale dans l'armée 
ou dans la marine des États-Unis (n°  598. 
du 30 juin 1950) (3). 

FRANCE 

/. Décret modifiant celui du 7 octobre 
1932, qui porte règlement d'administra- 
tion publique pour l'application de la loi 
du l'r août 1905 sur la répression des 
fraudes dans la vente des marchandises 
et des falsifications des denrées alimen- 
taires en ce qui concerne le café, la chi- 
corée et le thé (n* 50-571, du 18 mai 
1950) O ; //. Décret relatif à la définition 
des eauj-de-vie du Centre-Est (du 24 juin 
1950) (•"'); ///. Décret concernant l'appel- 
lation contrôlée «Bandoc» (du IG août 
1950) (*); IV. Décret relatif à la défini- 
tion des eaux-de-vie originaires du Bugey 
et de Savoie (du 17 août 1950) (7). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Correspondance 

Lettre de Grèce 

La jurisprudence des tribunaux adminis- 
tatifs des marques en 1949 
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PIERRE MAMOPOULOS, 
Avocat à la Cour de cassation. 

Jurisprudence V) 

AUTRICHE 
ÉTATS éTRANGERS. IMMUNITé SELON LE DROIT 
INTERNATIONAL ET NATIONAL. LIMITATION AUX 
ACTES ACCOMPLIS DANS L'EXERCICE DE LA SOU- 

VERAINETÉ. MESURES DE GUERRE. EFFET EX- 

TRATERRITORIAL? NON. MARQUE éTRANGèRE 

DéPOSéE DANS LE PAYS ET JNTERNATIONALE- 

(') Relevons, au sujet de cette rubrique, une 
faute qui s'est glissée dans le numéro de septem- 
bre dernier. Nous avons publié, à la page 197, une 
décision du Registrar des marques de l'Inde, da- 
tée du 18 février 1950, comme ayant été rendue a 
Karachi, qui est la capitale du Pakistan. Comme 
le Patent Office de l'Inde est à Calcutta, il est pro- 
bable que le Registrar des marques y ait égale- 
ment son siège. En tous cas, la revue à laquelle 
nous avons emprunté la décision n'indique pas le 
lieu où elle a été rendue. 
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MENT. UNITé ENTRE LA MARQUE D'ORIGINE ET 
LA MARQUE IMPORTéE? NON. LICENCIé. CAPA- 

CITé D'AGIR EN CONCURRENCE DÉLOYALE? Oui. 
(Vienne, Cour suprême, 10 mai 1950.) (*) 

219 

Résumé 
1) La parfumerie Georg Dralle, à Ham- 

bourg-Altona (2), a fait enregistrer, en 
Autriche et internationalement, une série 
de marques verbales et figuratives, dont 
« Colibri », « Dralles Haarwasser », « Dr. 
Dralles Birkenbrillantin » et « Malattine 
Hautcreme». Son représentant général 
en Autriche est, depuis 1938, Hans Hoff- 
mann, à Vienne, qui a succédé à son 
père, investi de ces fonctions depuis 1899. 
Les produits sont fabriqués en Autriche, 
à l'aide d'ingrédients fournis par le man- 
dant et vendus dans un emballage ap- 
prouvé par lui. 

2) D. a fondé en 1910 une succursale 
à Bodenbach (Bohême), et permis que 
les marques précitées, et d'autres aussi, 
fussent enregistrées à Vienne au nom de 
celle-ci. Le Gouvernement tchécoslovaque 
a confisqué et nationalisé, en 1945, la- 
dite succursale, à titre de bien allemand. 
Il l'exploite sous le nom de «Jiri Dralle, 
narodni sprava, Podmokly»(3) (nom tchè- 
que de Bodenbach). Une série de mar- 
ques internationales ont été enregistrées 
en 1947 au nom de Bod. 

3) En juillet 1948, Bod. a lancé une 
circulaire attestant que le nom Dralle et 
la marque «Colibri» sont enregistrés à 
Vienne et à Berne, respectivement de- 
puis 1913 et 1918, en son nom, et invi- 
tant les intéressés à retirer du marché 
les produits « Dralle » livrés par Hans 
Hoffmann et à s'abstenir de les offrir en 
vente et de les écouler à l'avenir. 

4) Inversement. Hans Hoffmann a de- 
mandé au Tribunal de commerce de Vien- 
ne, en se fondant sur le § 9 de la loi 
autrichienne contre la concurence dé- 
loyale, n°531,  du 26 septembre 1923 (4), 
une mesure provisoire interdisant à Bod. 
d'utiliser en Autriche les marques visées 
sous 1). 

5) Le tribunal a fait droit à cette re- 
quête. La partie succombante a recouru 
auprès de Y Oberlandesgericht de Vienne, 
obtenant gain de cause. En revanche, la 
Cour suprême (5), saisie par Hoffmann 
d'un pourvoi en revision, a rétabli le ju- 
gement du Tribunal de commerce. Voici 

(*) Nous devons la communication du présent 
résumé à l'obligeance de M. le Dr Paul Abel, Con- 
seil en droit international à Londres W. 1, 72, Ca- 
vendish Street. 

(2) Ci-après:  «D.». 
(3) Ci-après:  <Bod.?. 
(*) Voir Prop, ind., 1924, p. 3; 1918, p. 70. 
(5) Ci-après:  da Cours. 

l'essentiel des motifs de la Cour: 
I. a) Le défendeur est l'État tchéco- 

slovaque, qui gère l'entreprise Bod. 
b) La Cour est donc appelée à juger si 

et dans quels cas un État étranger souve- 
rain est justiciable. Elle a constaté que la 
jurisprudence autrichienne, variable sin- 
ce point, avait admis jusqu'au début du 
XX0 siècle que l'immunité était toujours 
acquise; que — dès le 17 décembre 1907 
— la Cour avait prononcé que lorsque 
l'Etat fait figure d'entrepreneur, il ac- 
quiert la personnalité de droit privé et 
est donc justiciable dans les affaires de 
droit civil; et qu'enfin la thèse inverse 
avait été reprise depuis un arrêt du 20 
janvier 1926, sous réserve qu'il ne s'agît 
pas d'actions réelles et que l'État ne se 
soumît pas volontairement à un tribunal 
étranger. 

c) Vu que la Constitution autrichienne 
incorpore au droit national les règles de 
droit international généralement recon- 
nues, la Cour a examiné si cette immu- 
nité est toujours admise en droit inter- 
national, dans les cas où il s'agit, non 
pas d'acta jure imperii, mais A'acta jure 
gestionis. Elle a constaté que la réponse 
est affirmative quant à un groupe d'États 
(dont la Grande-Bretagne, les États-Unis, 
la France et l'Allemagne) et négative 
quant à un autre groupe (dont la Suis- 
se [-], la Belgique, la Grèce, l'Italie, la 
Roumanie, l'Egypte et la Russie des 
Tsars). Ainsi, la question n'est uniformé- 
ment, tranchée ni en droit national, ni 
en droit international. La Cour a pro- 
noncé qu'un État étranger ne jouit pas 
de l'immunité quant aux acta gestionis. 
notamment parce que les États modernes 
exercent une vaste activité commerciale ! 
et entrent donc en concurrence avec des 
entreprises de particuliers. 

II. La Cour s'est ensuite posé la ques- 
tion de savoir si le demandeur était qua- 
lifié pour agir. Elle y a également ré- 
pondu par l'affirmative, attendu que le 
§ 9 de la loi contre la concurrence dé- 
loyale autorise aussi le licencié à ouvrir 
action. 

III. Le problème à résoudre est le sui- 
vant: les marques autrichiennes naguère 
enregistrées au nom de la succursale de 
D. ont-elles passé, après la nationalisa- 
tion, à Bod.'? Dans ce cas, non seulement 
I).. mais Bod. aussi eussent possédé en 
Autriche des droits de marques, et Bod. s 
n'eût pas pu être attaquée parce qu'elle | 
revêtait ses produits des marques en 
cause. Une série de questions se posent 

à cet égard, du fait des nationalisations 
d'entreprises: 

a) La Cour a constaté d'abord que la 
nationalisation de Bod. est conforme aux 
dispositions en vigueur en Tchécoslova- 
quie. 

b) Elle ne s'est pas prononcée sur la 
question de savoir si la liquidation des 
biens ennemis est permise en droit inter- 
national, car les mesures de guerre ne 
doivent pas être reconnues par les États 
non belligérants (') (l'Autriche doit être 
considérée comme non belligérante, car 
la guerre lui a été imposée par une Puis- 
sance étrangère). 

c) Se plaçant sur le terrain du droit 
sur les marques, la Cour a fait ressortir 
que la question de savoir si une marque 
enregistrée dans le pays par une entre- 
prise étrangère doit être identifiée à la 
marque du pays d'origine, c'est-à-dire 
s'il y a lieu d'admettre, en Autriche, 
l'unité entre les deux marques, doit être 
tranchée à la lumière, non pas du droit 
des gens, mais du droit international 
privé autrichien. Le fait que les deux 
pays en cause sont membres de l'Union ne 
change rien à cela. En effet, lorsque l'ar- 
ticle G de la Convention de Paris (texte 
de La Haye) (2) dit que « toute marque 
de fabrique ou de commerce enregistrée 
dans le pays d'origine » doit être « ad- 
mise au dépôt et protégée telle quelle 
dans les autres pays de l'Union», il ne 
fait qu'assurer un minimum de protec- 
tion, chaque pays demeurant libre d'ad- 
mettre aussi au dépôt les marques non 
enregistrées au pays d'origine. Etant 
donné qu'il en est ainsi en Autriche, si 
la réciprocité est assurée (3), il ne peut 
pas être affirmé que la marque importée 
y dépende nécessairement de la marque 
étrangère d'origine. Selon une conception 
que la Cour rejette, il y aurait lieu de 
distinguer entre marques dépendantes et 
non dépendantes: les premières seraient 
régies par la règle en vertu de laquelle 
leur sort serait lié à celui de la marque 
au pays d'origine et toutes les mesures 
de guerre et politiques prises dans ce 
pays devraient être acceptées en Autri- 
che sans possibilité de contrôle, à moins 
qu'elles ne troublent l'ordre public; les 
secondes — en revanche — ne sauraient 
être   affectées   par   ces   mesures,   puis- 

(>) La Cour a cité les arrêts du Tribunal fédéral 
des 13 mars 191s et QS mars 1030. 

(!) La Cour a fait état, à ce sujet, de la juris- 
prudence et de la littérature de presque tous les 
pays. Elle a cité notamment les arrêts du Tribunal 
fédéral suisse des 11 décembre 19H, 17 avril 1916, 
IS avril Î91S. 

(-) C'est le texte de La Haye qui est applicable 
entre l'Autriche et la Tchécoslovaquie car, si la 
première est liée par le texte de Londres, la se- 
conde en est encore à l'étape antérieure. 

(3) Voir loi codifiée sur les marques, § 32 (Prop, 
ind., 1948, p. 4G, 211). 
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qu'elles ne sont pas enregistrées au pays 
d'origine. 

Malgré Fopinion très répandue en doc- 
trine, la Cour considère que l'on ne sau- 
rait admettre que les marques dépendan- 
tes doivent être considérées, à l'égard de 
la constitution et de la conservation du 
droit, comme étant situées, non pas dans 
le pays, mais à l'étranger et. partant, 
soumise aux mesures de guerre édic- 
tées à l'étranger. Il convient d'ailleurs 
de noter que la règle de la «protection 
telle quelle» des marques dépendantes 
est sujette à maintes exceptions énumé- 
rées dans le deuxième alinéa de l'article 
6 de la Convention d'Union. 

«Des mesures de transfert - lisons- 
nous dans l'arrêt — prises dans le pays 
d'origine et non reconnues dans le pays 
d'importation, telles que des dispositions 
de guerre, etc.. ne peuvent donc entraî- 
ner, quant aux marques des entreprises 
touchées, la conséquence que le trans- 
fert obligatoire de la marque du pays 
d'origine est valable à l'égard de la 
marque d'importation enregistrée en Au- 
triche.» La Cour a constaté que cette 
thèse était bien fondée au point de vue 
aussi de la jurisprudence internationale. 
Elle a fait notamment état des sentences 
rendues dans maints États, après l'ex- 
pulsion des Chartreux de France (loi du 
1er juillet 1901), au sujet de la marque 
«Chartreuse», dont le transfert au liqui- 
dateur n'avait pas été admise; de l'arrêt 
Kneckebrot, du 19 juillet 1948, par le- 
quel Y Oberlandgericht d'Hambourg a 
prononcé que l'expropriation de la mar- 
que n'avait pas d'effet «extra-zonal», etc. 

La Cour a été ainsi amenée à pronon- 
cer que la confiscation et la nationali- 
sation de Bod. par le Gouvernement 
tchécoslovaque ne produisent pas d'effets 
à l'égard des marques enregistrées en 
Autriche. 

d) La Cour devait encore trancher la 
question de savoir si le fait que la Bod. 
nationalisée avait fait enregistrer inter- 
nationalement les marques de D. était de 
nature à modifier son attitude. Elle y a 
répondu par la négative, pour le motif 
suivant: l'enregistrement international 
ne crée pas un droit unitaire; il a pour 
effet que la marque étrangère se trouve. 
dans tous les pays contractants, dans la 
même situation que si elle avait fait 
l'objet d'un enregistrement national dans 
chacun d'entre eux. Dans ces conditions, 
la doctrine autrichienne, qui n'admet pas 
l'unité entre la marque d'origine et la 
marque enregistrée dans le pays d'im- 
portation, vaut aussi pour les marques 
internationales. Donc, vu que l'Autriche 

n'admet pas que le transfert au pays d'o- 
rigine, ensuite d'une mesure de guerre, 
produise effet sur territoire autrichien, 
les marques internationales en cause ne 
jouissent que de la priorité découlant de 
leur dépôt, en 1947. 

IV. Enfin, la Cour a jugé que les mar- 
ques enregistrées en Autriche et interna- 
tionalement en faveur de Bod. doivent 
être considérées, à l'égard du droit du 
demandeur Hans Hoffmann, licencié de 
D., voire de D.. donneur de la licence, 
comme étant au bénéfice d'une priorité 
postérieure. Elle a, partant, admis l'exis- 
tence de l'état de fait prévu par le § 9 
de la loi contre la concurrence déloyale 
et fait droit à la demande tendant à ob- 
tenir la mesure provisoire mentionnée ci- 
dessus, sous 4). 

Nouvelles diverses 

Canada 
A propos îles brevets canadiens 

Le Bureau des brevets et des droits 
d'auteur, à Ottawa, a bien voulu nous 
faire connaître qu'il a commencé, le ltr 

janvier 1949, à imprimer les brevets ca- 
nadiens. Tout brevet peut être obtenu, 
à partir de cette date, au prix de 25 sous 
(sauf ceux qui ont plus de cinquante pa- 
ges de texte, pour lesquels la taxe est de 
1 S), en s'adressant au Commissaire des 
brevets. Canadian Buildings, à Ottawa. 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
La loi n°  1998/1939 sur les marques, Dix 

ANS D'APPLICATION, par Pierre Mamopoulos, 
avocat à la Cour de cassation (extrait de 
la «Revue de droit commercial»). Athènes, 
1950 (en grec). 

L'ouvrage de M0 Mamopoulos, de l'Ins- 
titut de droit international et étranger, 
l'un des spécialistes grecs en la matière 
offre d'autant plus d'intérêt que la ques- 
tion est fort, peu étudiée dans notre 
pays. L'auteur fait une étude critique 
de la loi sur les marques de 1939 0, telle 
qu'elle a été appliquée par dix ans de ju- 
risprudence. Il fait une large part au droit 
de protection industrielle international 
et au droit comparé. L'institution a, en 

(i) Voir Prop, ind.,  1939, p. 199;  1940, p. 110. 

effet, un caractère essentiellement inter- 
national, autant que le commerce qu'elle 
vise à protéger. Une protection qui se 
confinerait sur le territoire national serait 
insuffisante, car les produits fabriqués 
dans un pays sont destinés à rayonner 
dans tous les pays du monde. Ainsi que 
M. Marcel Plaisant l'a judicieusement 
dit dans son récent Traité de droit con- 
ventionnel international concernant la 
propriété industrielle, «la vocation du 
droit du créateur ou de l'inventeur est 
d'être international». L'importance de la 
protection internationale esttelle,queson 
étude tend à former une branche indé- 
pendante du droit de propriété indus- 
trielle. Des ouvrages d'une haute valeur, 
tels que cehii précité, et celui de notre 
compatriote d'Amérique M. Stephen P. 
Ladas, en font foi. Me Mamopoulos re- 
lève, par exemple, que la Grèce, signa- 
taire de la Convention d'Union de Paris, 
telle qu'elle a été revisée à Washington 
en 1911, mais n'ayant pas adhéré aux 
revisions ultérieures de La Haye (1925) 
et de Londres (1934), se trouve inopiné- 
ment liée par ces deux dernières, dans 
ses rapports avec le Liban du moins, en 
vertu de l'article 9, paragraphe 2, de la 
Convention consulaire signée à Beyrouth 
le 6 octobre 1946 (') et ratifiée par le 
D. L. n°  1273, du 29 octobre 1949. L'au- 
teur souhaite que cette inadvertance ma- 
nifeste serve de point de départ pour 
l'adhésion de son pays au texte de Lon- 
dres de la Convention d'Union. Il est 
essentiel, en effet, que chacun contribue 
à l'unification du droit concernant la pro- 
priété industrielle, unification qui paraît, 
d'ailleurs, particulièrement facile en com- 
paraison avec d'autres branches du droit. 

L'ouvrage fait un exposé très complet 
de la jurisprudence des tribunaux des 
marques grecs sous le régime de la loi 
de l'année 1939, et relève l'influence 
heureuse exercée par eux par application 
notamment de la disposition relative à 
la bonne foi. La jurisprudence y a puisé 
le moyen légal de combler les lacunes de 
la loi, d'en assouplir la rigidité et même, 
en certains points, de la modifier un peu 
pour satisfaire aux nécessités pratiques 
et au sentiment de l'équité. 

Il est à souhaiter que cette étude, 
courte mais très substentielle, entraîne 
des travaux ultérieurs en Grèce, où la 
littérature concernant la matière est très 
pauvre, bien que l'importance du sujet 
ne cesse de croître, notamment au point 
de vue international. 

B. LAMBADARIOS. 

(i) Ibid., 1950, p. 66. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 


	HJC_ip_fr_1950_p-221
	HJC_ip_fr_1950_p-222
	HJC_ip_fr_1950_p-223
	HJC_ip_fr_1950_p-224
	HJC_ip_fr_1950_p-225
	HJC_ip_fr_1950_p-226
	HJC_ip_fr_1950_p-227
	HJC_ip_fr_1950_p-228
	HJC_ip_fr_1950_p-229
	HJC_ip_fr_1950_p-230
	HJC_ip_fr_1950_p-231
	HJC_ip_fr_1950_p-232
	HJC_ip_fr_1950_p-233
	HJC_ip_fr_1950_p-234
	HJC_ip_fr_1950_p-235
	HJC_ip_fr_1950_p-236
	HJC_ip_fr_1950_p-237
	HJC_ip_fr_1950_p-238
	HJC_ip_fr_1950_p-239
	HJC_ip_fr_1950_p-240



